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I. Reformes en cours pouvant avoir un impact sur la gestion budgétaire 

I.1. Réforme de l’institution provinciale 

La Déclaration de Politique régionale de juillet 2017 exprime une volonté claire de réformer 
en profondeur l’institution provinciale.  

Il n’est pas question de porter atteinte aux missions et aux personnes qui les mettent en 
œuvre. Au contraire, il est question d’analyser comment ces personnes peuvent, à l’avenir, 
mettre en œuvre ces missions dans le cadre le plus adapté et dans une logique d’efficience de 
l’action publique. 

Afin que cette réforme soit préparée dans les meilleures conditions, il est demandé aux 
conseillers et députés provinciaux, ainsi qu’aux grades légaux provinciaux, d’apporter leur 
concours aux travaux à venir et d’éviter d’adresser au personnel des provinces tout message 
pouvant instiller auprès d’eux un sentiment de crainte. 

 La réforme n’ayant pu être soumise au Parlement avant les élections du 26 mai 2019, le 
budget pour l’exercice 2020 doit être établi sans tenir compte des éventuels transferts de 
compétences qui, selon toute vraisemblance, n’entrerons pas en vigueur avant la fin de 
l’exercice. 

I.2. Taxe sur les mâts, pylônes et antennes de mobilophonie 

Le 22 décembre 2016 un protocole d’accord a été conclu entre la Région Wallonne et les 3 
opérateurs de mobilophonie pour mettre fin au contentieux existant relatif l'établissement par la 
Région d'une taxe annuelle sur les mâts, pylônes ou antennes affectés à la réalisation, 
directement avec le public, d'une opération mobile de télécommunications par l'opérateur d'un 
réseau public de télécommunications, et mettre en place un cadre juridique et fiscal stable pour 
la période 2016 — 2019. Conformément à cet accord et à la circulaire du 20 avril 2017, la taxe sur 
les mâts, pylônes et antennes a été retirée de la nomenclature des taxes provinciales. 

Par le protocole précité, les opérateurs se sont engagés à réaliser, sur la période 2016 à 2020, des 
investissements complémentaires à ceux déjà prévus et affectés :  

- En priorité pour renforcer par des solutions mobiles la couverture en très haut débit des 
zones du territoire sur lesquelles un déficit particulier de couverture est constaté ainsi que 
les zones d’activités économiques, industrielles et commerciales présentant un intérêt ou 
des besoins spécifiques ; 

- Pour déployer des solutions spécifiques, fiables et au meilleur coût, de connectivité 
mobile « smart rural » et « smart city » ainsi qu’en matière d’internet des objets et de big 
data pour des projets prioritaires de la Région afin d’améliorer l’attractivité économique, 
sociale et touristique des communes wallonnes de toute taille ; 

- Dans le cadre de projets de recherche et de mise en œuvre de démonstrateurs associant 
les opérateurs, des entreprises et des centres de recherche dans des thématiques 
permettant de faire progresser la connectivité du territoire ; 

- Dans le cadre de tout autre projet déterminé conjointement par l’opérateur et la Région. 

Ces investissements sont indispensables pour permettre à tous les Wallons de bénéficier de 
services de qualité et assurer le développement numérique de la Région wallonne. A cet égard, il 
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est significatif de constater qu’au cours de ces derniers mois, diverses communes ont adopté des 
motions mettant en cause la qualité des services de certains opérateurs. 

En contrepartie de ces engagements, il a été demandé aux communes et provinces de renoncer 
à leurs taxes sur les mâts et pylônes de téléphonie mobile et il a été précisé que les éventuels 
nouveaux règlements feraient l’objet d’un non-approbation. 

J’ignore si le protocole d’accord avec les opérateurs sera renouvelé ou prolongé mais j’attire à 
nouveau votre attention votre attention sur les considérations suivantes : 

 
- Les taxes sur les mâts et pylônes de mobilophonie font systématiquement l’objet de recours qui 

sont régulièrement déclarés fondés par les Cours et Tribunaux. Si la jurisprudence est encore 

incertaine, les recettes espérées ne sont guère perçues en temps opportun. Cette situation fait 

courir d’importants aléas aux finances locales et oblige notamment la constitution de réserves ou 

provisions. 

- Le coût de la gestion de ces taxes et des contentieux qu’elles impliquent est important. 

- Vos administrations ont elles-mêmes besoin de couverture à haut débit et de solutions mobiles 

efficaces. 

- En ce qui concerne plus particulièrement les communes, la suppression des taxes locales a donné 

lieu à une substantielle compensation depuis 2014. Depuis cette époque, le fonds des communes 

a en effet été majoré de 11,189 millions d’euros par an. Cette compensation devait être financée 

par les recettes de la taxe régionale mais elle a été maintenue nonobstant la suppression de celle-

ci. 

Dans ce contexte, je vous invite à adopter un comportement solidaire, à contribuer au 
développement numérique et à prendre les dispositions utiles pour mettre fin à toute taxation 
des installations de mobilophonie dans les meilleurs délais. 

I.3. Réforme des aides à la promotion de l’emploi (APE) 

La réforme des aides à la promotion de l’emploi (APE)du Ministre de l’emploi n’a finalement 
pas été présentée en séance plénière du Parlement. Dans ce contexte, aucune modification 
du système actuel n’est prévue en 2020. 

II. Directives générales 

II.1. Calendrier légal 

Dans un souci de bonne maîtrise de la gestion provinciale, j'attire votre attention sur la 
nécessité de veiller à respecter au mieux les prescrits légaux concernant les dates de vote 
budgétaires et comptables, traduisant ainsi la rigueur d'efforts parfois difficiles mais 
nécessaires afin de pouvoir disposer dès le début de l'exercice financier d'un budget, et encore 
plus de comptes annuels visant rapidement à l'arrêt de la situation réelle de la province 
(articles L2231-6 et L2231-8 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation). 

En ce qui concerne les budgets initiaux, les Collèges provinciaux arrêteront un budget 
provisoire pour le 1er octobre au plus tard et le transmettront immédiatement à la Région 
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wallonne sous le format d’un fichier SIC. Ce projet de budget ne sera pas soumis à l’exercice 
de la tutelle. Il servira uniquement à répondre à la demande de l’ICN de disposer le plus 
rapidement possible de données budgétaires. 

Le budget définitif devra être voté par les Conseils pour le 31 décembre au plus tard et devra 
donc être transmis à la tutelle pour le 15 janvier au plus tard. 

En ce qui concerne les comptes, les Provinces transmettront pour le 15 février au plus tard un 
compte provisoire arrêté par le Collège provincial. Ce compte reprendra la situation des droits 
constatés nets et des imputations comptabilisées au 31 décembre. Ce compte ne sera pas 
soumis à l’exercice de la tutelle régionale. Son intérêt est de servir à répondre à la demande 
de l’ICN en matière de disponibilité de données comptables et budgétaires.  

Le conseil provincial arrête chaque année les comptes annuels de l’exercice précédent et les 
transmet au Gouvernement pour le 1er juin au plus tard sous le format d’un fichier SIC. Les 
comptes annuels comprennent le compte budgétaire, le compte de résultats et le bilan ainsi 
que la liste des adjudicataires des marchés de travaux, de fournitures ou de services pour 
lesquels le conseil provincial a choisi le mode de passation et a fixé les conditions. 

 

Je vous rappelle vos obligations en matière de dialogue social et de transmission des documents 
budgétaires aux organisations syndicales représentatives, précisées à l’article L2231-9 du CDLD.  
 
Par ailleurs, en vertu de l’article L2231-9, §1er, du CDLD, je rappelle que le budget et les 
comptes sommaires doivent être insérés au Bulletin provincial dans le mois qui suit son 
approbation, en ce qui concerne le budget, et dans le mois qui suit leur arrêt, en ce qui 
concerne les comptes sommaires. J’ajoute que les comptes doivent être déposés au greffe de 
la province, à l’inspection du public, pendant un mois, à partir de l’arrêté des comptes. 
 

Dans le cadre de la législation sur l’Open data (décret du 12 juillet 2017, Moniteur belge du 7 
août 2017), je vous invite vivement à publier sur votre site internet votre budget, vos 
modifications budgétaires et vos comptes.  

 

Il convient que, dès la confection du budget de l'année N+1, une évaluation de l'exécution du 
budget de l'année en cours permette la mise au point de la dernière modification budgétaire 
de l'exercice. Je vous saurais donc gré, sauf si cette modification budgétaire est totalement 
neutre, de la confectionner avant le vote du budget de l'exercice suivant, afin d'éviter que le 
résultat présumé au premier janvier ne soit modifié. En tout état de cause, elle doit me 
parvenir à une date permettant l'exercice complet de la tutelle. La transmission tardive de 
modifications budgétaires à l'autorité de tutelle peut conduire à une absence de décision avant 
le 31 décembre de l'exercice, qui rendrait donc inexécutables lesdites modifications et 
empêcherait tout engagement des crédits y prévus. 
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II.2. Règles budgétaires essentielles 

II.2.1. Règles de fond 

L'équilibre budgétaire, c'est-à-dire l'équilibre global (déterminé sur la dernière ligne des 
tableaux récapitulatifs figurant à la fin du budget), tant au service ordinaire qu'au service 
extraordinaire, constitue le premier principe essentiel de la gestion financière (Arrêté royal n° 
110 du 13 décembre 1982 imposant l'équilibre budgétaire aux provinces, aux communes et 
aux agglomérations et fédérations de communes, modifié par l'arrêté royal n° 145 du 30 
décembre 1982). 

Depuis 2015, les provinces doivent atteindre l’équilibre à l’exercice propre.  

Les provinces qui ne sont pas à l’équilibre à l’exercice propre en 2020 doivent présenter un 
plan de convergence à l’autorité de tutelle dans les trois mois à compter de mon arrêté 
précisant que la province est soumise à plan de convergence selon les modalités précisées par 
la circulaire relative au plan de convergence. 

Les recettes et dépenses doivent être précises, conformément à l'article 5 du règlement 
général de la comptabilité provinciale (R.G.C.P.). 

Pour ce qui concerne particulièrement le service ordinaire, une comparaison efficace peut être 
effectuée via le compte pénultième ou les balances budgétaires de l'exercice antérieur. 

L'approbation d'un crédit budgétaire ne dégage pas les autorités provinciales de l'application 
des diverses législations et réglementations applicables à l'opération recouverte par ce crédit. 
Je songe notamment à l'application des législations relatives aux marchés publics et aux 
subventions. Il est clair que la présence d'un article budgétaire de dépenses permet la 
conclusion effective du marché ou le versement de la subvention, mais n'exonère pas l'autorité 
compétente du respect de l'ensemble des étapes et obligations imposées par les 
réglementations ad hoc. 

Vous prévoirez également, pour les nouveaux services à instaurer ou à subsidier, les crédits 
nécessaires, tant en recettes qu'en dépenses. 

Je rappelle qu'il est tout à fait illégal et donc formellement interdit d'engager des crédits avant 
leur approbation formelle (ou implicite de par l'effet de l'expiration du délai imparti à la tutelle 
pour se prononcer), et que si un crédit n'a pas été approuvé avant le 31 décembre de l'exercice, 
il ne peut donc pas être exécuté. 

II.2.2. Règles de forme 

Le Conseil provincial peut instituer des conseils participatifs chargés de synthétiser les besoins 
prioritaires exprimés par la population, afin qu'il puisse en être tenu compte dans les grandes 
options budgétaires annuelles. Ces conseils participatifs doivent être consultés préalablement 
au débat et au vote du budget par le Conseil provincial (article L2212-31, alinéas 2 et 3 du 
CDLD). 

Enfin, à l'occasion de l'examen des budgets et des comptes, le Conseil provincial discute de 
manière approfondie de la note de politique générale. Il discute également des politiques des 
régies, intercommunales, A.S.B.L. et associations qui ont un plan ou un contrat de gestion, 
ainsi que des rapports d'évaluation de l'exécution des plans ou des contrats de l'exercice 
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précédent. A cette occasion, le conseil peut entendre un ou plusieurs membres des organes 
de gestion des régies, intercommunales, A.S.B.L. et associations (article L2231-7). 

Les conseillers peuvent consulter les budgets, comptes et délibérations des organes de gestion 
des intercommunales, A.S.B.L. et associations qui ont, avec la province, un plan ou un contrat 
de gestion (article L2212-33, §2). 

Ils peuvent en outre visiter tous les établissements et services créés et gérés par la province 
ainsi que les intercommunales, A.S.B.L. et associations qui ont, avec la province, un plan ou un 
contrat (article L2212-34). 

Le budget sera accompagné de l'avis de la Cour des comptes (article 66 §2 de la loi provinciale 
du 30 avril 1836) et de celui du directeur financier (Règlement général de la comptabilité 
provinciale, article 12). 

La même procédure sera appliquée à toutes les modifications budgétaires ultérieures. 

II.3. Crédits provisoires 

En ce qui concerne les crédits provisoires, je vous renvoie à l’article 14 du règlement général 
de la comptabilité provinciale. 

II.4. Modifications budgétaires 

La dernière modification budgétaire de l'exercice doit être transmise dans un délai susceptible 
de permettre l'exercice de la tutelle. L'exécution des données contenues dans ce document 
pourra ainsi se faire durant l'année budgétaire, ce qui démontre une bonne gestion des deniers 
publics. 

Un tableau récapitulatif des recettes et dépenses sera joint à toute modification de cours 
d'exercice, adapté sur la base des éléments de la modification concernée. 

Je vous renvoie aussi à l’article 15 du RGCP 

Les principes évoqués pour le budget initial sont également applicables aux modifications 
budgétaires. 

Je vous recommande aussi, dans un souci de clarté et de cohérence, et dans toute la mesure du 
possible, d'éviter de voter de nouvelles modifications budgétaires alors que les précédentes 
n'ont pas encore été approuvées. 

Je vous rappelle également qu'il y a lieu d'intégrer dans les modifications budgétaires, les 
résultats tels qu'ils ont été approuvés ou réformés par l'autorité de tutelle dans les précédents 
documents budgétaires. 

II.5. Perception des recettes 

Je vous rappelle qu'en vertu, notamment, de l'article L 3321-4 §2 du CDLD, les droits établis 
dans les rôles sont comptabilisés aux recettes de l'exercice au cours duquel lesdits rôles sont 
rendus exécutoires. J'insiste sur l'intérêt de rendre les rôles de taxes exécutoires dans le 
courant de l'exercice auquel ils se rattachent. En effet, cette manière de procéder assure à la 
province une prise en compte équilibrée d'année en année de l'ensemble de ses recettes 
fiscales. 
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Par ailleurs, lorsqu’une province souhaite reprendre dans le budget de l’exercice en cours des 
recettes liées à des rôles de taxes de l’exercice précédent mais rendus exécutoires entre le 1er 
janvier et le 30 juin de l'exercice en cours, elle ne peut effectuer cette opération : d’abord, 
qu'au moment de l'injection du résultat du compte de l’exercice précédent, afin d’éviter toute 
double inscription en recettes ; et ensuite, uniquement via une inscription de recettes qui doit 
figurer aux exercices antérieurs (ceci n'est pas d'application si la province a seulement inscrit 
à son budget précédent la part de recettes relative aux rôles de taxes rendus exécutoires au 
cours de cet exercice). 

Dans le souci de respecter au mieux le principe de sincérité budgétaire, je ne peux que vous 
recommander, lors de la confection de la dernière série de modifications budgétaires, de revoir 
l'estimation des recettes budgétées à l'exercice propre s'il apparaît que différents rôles ne 
seront plus que vraisemblablement   rendus exécutoires avant la fin de l'exercice. 

II.6. Placements 

Les autorités provinciales peuvent pratiquer des placements de fonds en SICAV dans la mesure 
où ces placements garantissent au minimum le remboursement du capital investi. De la même 
manière, je ne m’oppose pas à des placements opérés dans des fonds ou des produits 
d’assurance à capital et taux d’intérêt minimum garantis. 

II.7. Tutelle administrative ordinaire et informatique  

Les provinces veilleront à adapter progressivement leurs systèmes informatiques de manière 
à faciliter la transmission bilatérale d'informations avec le Service public de Wallonie. 

Idéalement et pour autant que de besoin, un plan cohérent et structuré d'informatisation de 
l'administration provinciale doit être élaboré. 

Je vous demanderai de transmettre une version informatique sur CD-DVD ou via e-mail 
(laurent.bosquillon@spw.wallonie.be) de vos budgets, modifications budgétaires et comptes 
(ne serait-ce qu'une version .pdf du document) en même temps que la version sur papier, la 
réception de cette dernière (accompagnée de tous les justificatifs requis) permettant de 
déterminer le point de départ du délai d’exercice de tutelle. 

À ce sujet, je rappelle que les autorités provinciales doivent m'adresser trois exemplaires 
papier de leurs comptes, budgets, modifications budgétaires et transferts de crédits de 
dépenses (Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, Action sociale et Santé 
(DGO5) – Avenue G. Bovesse, 100 à 5100 Namur - A l'attention de la direction de la tutelle 
financière) et un exemplaire au CRAC (Allée du Stade,1 à 5100 Namur) si la province est sous 
plan de gestion (prêts d’aide extraordinaire à long terme et/ou prêts Tonus Hôpitaux). 

Ces documents budgétaires et comptables devront être accompagnés de toutes les pièces 
justificatives (en un seul exemplaire) permettant leur analyse complète préalable à leur 
approbation, notamment la délibération in extenso du conseil provincial (mise en application 
des articles L 3112-1 et L 3113-1 du CDLD). Je rappelle que le délai de tutelle ne commence à 
courir qu'à la réception de toutes les annexes justificatives requises telles que précisées dans 
la circulaire du 21 janvier 2019 qui définit les diverses pièces justificatives obligatoires devant 
accompagner les différents actes soumis à tutelle (actes autres que budgets et modifications 
budgétaires, lesquels sont visés spécifiquement dans la présente circulaire). 

mailto:laurent.bosquillon@spw.wallonie.be
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Le Centre Régional d’aide aux Communes n’ayant pas l’accès à l’e-tutelle, les Pouvoirs locaux 
sous plan de gestion devront malgré tout continuer à transmettre leurs documents par mail et 
par courrier au Centre. 

II.7.1. Plan eComptes 

J’attire une nouvelle fois votre attention sur l’importance d’utiliser le logiciel eComptes 
« Provinces » qui a été mis à votre disposition en 2015, et ce pour deux raisons essentielles : 

- D’une part, permettre la récolte numérique des données financières à l’attention des 

statistiques pour pouvoir répondre, notamment, aux obligations européennes. 

- Et d'autre part, vous fournir un outil gratuit et partagé vous permettant d'élaborer 

facilement vos propres rapports d'analyse financière. 

Aussi, j’invite les Provinces qui ne l’auraient pas encore fait à prendre les dispositions 
nécessaires afin de permettre la mutation des données de leur système comptable vers 
eComptes. 

La documentation en ligne relative à cet outil est disponible sur le portail 
http://ecomptes.wallonie.be, rubrique "Province" 

Pour toute information complémentaire et suggestion bienvenue : Philippe Brognon, 
Coordinateur Général du Plan eComptes philippe.brognon@spw.wallonie.be  

II.8. Avis de légalité du Directeur financier 

En ce qui concerne l’avis de légalité du directeur financier, je vous renvoie vers l’article L2212-
65 du CDLD et la circulaire explicative du 16 décembre 2013 sur la réforme du statut des 
titulaires des grades légaux. 

Je vous rappelle que la communication du dossier au directeur financier est une formalité 
substantielle prescrite à peine de nullité. 

L'avis du directeur financier (quand il existe) constitue une pièce justificative obligatoire, qui doit 
donc accompagner le dossier soumis en tutelle pour qu'il soit complet (à défaut, le délai de tutelle 
ne court pas). 

II.9. Annexes 

Concernant les annexes, je vous invite à ne transmettre qu'un exemplaire de chaque. 

Par ailleurs, je vous rappelle que le point de départ du délai de tutelle est la date de réception 
de l'ensemble des pièces justificatives. 

En outre, eu égard aux demandes de la BNB en matière de transmission des données et afin 
de faciliter son analyse, il est demandé aux Provinces d’extraire certaines données et de les 
centraliser dans une grille d’analyse regroupant, dans un tableau synthétique, l’évolution par 
poste des divers résultats et renseignements financiers. 
  

http://ecomptes.wallonie.be/
mailto:philippe.brognon@spw.wallonie.be
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 BI MB BUDGET  -  Listing des pièces justificatives obligatoires 

1 X  La note de politique générale 

2 X X L’avis de la Cour des Comptes  

3 X X L’avis du directeur financier 

5 
X X La délibération in extenso et certifiant que la formalité de l’avis de publication sera bien effectuée 

ainsi que la communication aux organisations syndicales et que le quorum de présence et de vote ont 
été respectés 

5 X X* Le tableau des emprunts provinciaux présentés par emprunt, avec récapitulation  

6 X  Le tableau d’évolution de la dette provinciale 

7 X X* Le tableau afférent à la stabilisation de la charge de la dette 

8 X X* Le plan de mouvement du personnel et d’embauche pluriannuel  

9 
X  La liste des garanties de bonne fin accordées par la province à des tiers (toute personne physique ou 

morale) 

10 

X X Le tableau de la situation et des mouvements des réserves et provisions présentant clairement leur 
évolution en fonction des dotations et utilisations prévues au budget (avec remise à jour lors de 
chaque modification budgétaire s’il échet). A ce sujet, j'insiste pour qu'il soit établi, dans le document 
budgétaire les reprenant, une distinction claire entre les réserves et les provisions 

11 
X X* Le programme d’investissements et des voies et moyens de financement reprenant le programme 

détaillé par article budgétaire des dépenses d’investissements pour l’exercice et les moyens de 
financement y afférents  

12 X  Les informations pour l'inscription PI 

13 X  Le tableau figurant (classiquement) en tête du budget et portant des renseignements généraux  

14 X X Le tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles 

15 
X  La liste des ASBL et autres associations créées par la province, auxquelles la province participe ou 

bénéficiant d’aides provinciales pour un montant cumulé égal ou supérieur à 50.000 € par an (modèle 
en annexe)  

16 X X Le tableau de la balise d’emprunt 

17 X X Le fichier SIC 

18 
 X Les justifications détaillées des modifications budgétaires, par article budgétaire, au services ordinaire 

et extraordinaires 

 

* = si les données fournies précédemment (au BI ou lors de MB antérieures) ne présentent pas 
d’évolutions (à la hausse en ce qui concerne les emprunts et la charge de la dette), la Province 
ne doit pas envoyer le document concerné. Elle doit toutefois signaler à la tutelle l’absence 
d’évolution. 

L’envoi des pièces justificatives par format papier à la tutelle est obligatoire. Toutefois, l’envoi 
des pièces sous format électronique sur l’adresse : 

tutellefinanciere.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be est également souhaité. 

En ce qui concerne la transmission de ces documents aux conseillers provinciaux, ceux-ci 
seront clairement informés de leur droit à recevoir toutes les annexes. Les modalités de 

mailto:tutellefinanciere.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
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communication de ces annexes seront également précisées aux conseillers au plus tard au 
moment de l’envoi du budget. 

Les éléments constitutifs du budget seront annexés à celui-ci, avec les montants 
correspondants. 

Enfin, dans un souci de clarté et de facilité, je vous invite à prévoir une table des matières des 
documents annexés au budget. 

II.10. Droits fiscaux en instance 

En vue d’éviter un déficit, les provinces doivent disposer d’un fonds de réserve ordinaire et/ou 
d’un fonds de roulement équivalent au minimum à 40 % des crédits budgétaires 
éventuellement introduits pour compenser les droits fiscaux dont la perception est en instance 
à la clôture de l’année budgétaire antérieure. 

II.11. Vérification de l’encaisse 

J’insiste sur le respect scrupuleux de la circulaire du 14 juin 2016 relative aux finances 
communales et provinciales et au contrôle interne.  

Je vous rappelle que, selon l’article L2231-4 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, le Collège provincial charge un de ses membres de faire, au moins une fois 
par an, la vérification de la caisse provinciale ; il peut vérifier les caisses publiques toutes les 
fois que le collège le juge nécessaire.  Les procès-verbaux de cette vérification sont des pièces 

justificatives obligatoires pour les comptes provinciaux. 

 

III. Budget ordinaire 

III.1. Recettes  

De manière générale et afin de se conformer aux obligations européennes de calendrier de 
vote des budgets, les montants des recettes qui ne seraient pas connus lors de l’élaboration 
de ces budgets devront être calculés sur base de la progression en pourcentage de la moyenne 
des 5 dernières années. 

III.1.1. Financement général des provinces 

Dans le cadre du financement général, c’est-à-dire du financement libre de toute affectation, 
les provinces bénéficient de plusieurs dotations ou compensations octroyées par la Région 
wallonne. Le tableau suivant reprend les informations relatives à la comptabilisation des 
prévisions qui sont communiquées par les administrations régionales. J’insiste pour que les 
articles budgétaires renseignés soient scrupuleusement respectés. 
  



 

CIRCULAIRE RELATIVE A L’ELABORATION DES BUDGETS DES PROVINCES DE LA REGION WALLONNE ANNEE 2020 

 

14 

 

Article 
budgétaire 

Libellé Prévision budgétaire 

021/7410 
Dotation générale au fonds 
des provinces 

La prévision sera calculée sur la base 
des dernières statistiques disponibles 
et vous sera communiquée par 
courrier du SPW Intérieur et Action 
sociale du SPW. A noter que la 
dotation régionale allouée au fonds 
des provinces sera diminuée, en plus 
des 3% et 2% déjà annoncés 
précédemment, d’un montant de 
13,46 millions EUR en 2019-2020-
2021 afin de financer l’incitant 
régional alloué pour le 2ème pilier 
pension des agents contractuels 

026/701600 
Complément régional 
(compensation Plan 
Marshall) 

La prévision vous sera communiquée 
par courrier du SPW Intérieur et 
Action sociale du SPW 

026/70140 

Compensation liée à la 
forfaitarisation des 
réductions du précompte 
immobilier pour enfants et 
personnes à charge 

La prévision vous sera communiquée 
par courrier du SPW Intérieur et 
Action sociale du SPW 

026/701700 Compensation Natura 2000 

La prévision correspondra au dernier 
montant communiqué par le SPW 
Agriculture, des Ressources naturelles 
et de l’Environnement du SPW 

 

III.1.2. Prévisions budgétaires pluriannuelles 

L’article L2231-6bis du CDLD ainsi que l’Arrêté du Gouvernement wallon du 11 octobre 2018 

relatif aux prévisions budgétaires pluriannuelles des communes et des provinces wallonnes 

(MB 29.10.2018) prévoient une transmission des dites prévisions via un fichier SIC (disponible 

dans eComptes) à l’Administration régionale au moment où le budget initial ou une 

modification budgétaire sont transmis à la tutelle régionale. 

Les prévisions budgétaires qui sont à communiquer doivent tenir compte des options 

stratégiques développées dans votre PST et doivent tenir compte des politiques que vous 

souhaitez mettre en œuvre durant la mandature 2019-2024. Il ne s’agit donc pas de réaliser des 

prévisions budgétaires pluriannuelles à politique inchangée comme cela vous a été demandé 

précédemment. 
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Indicateurs socio-®conomiques pouvant °tre pris en compte 

Les dépenses et les recettes ordinaires pouvant varier selon des paramètres socio-économiques 

comme le taux d’inflation, l’indice santé ou encore le taux de croissance du PIB, je vous 

recommande de consulter les actualisations que le Bureau fédéral du Plan publie chaque mois 

à ce sujet suer son site www.plan.be . Au moment de rédiger la présente, les projections 

suivantes sont établies : 

 

Exercice 
Taux de 
croissance du 
PIB 

Taux 
d’inflation 

Indice santé 

2020 1,40 % 1,51 % 1,57 % 

2021 1,40 % 1,60 % 1,61 % 

2022 1,20 % 1,80 % 1,75 % 

2023 1,20 % 1,80 % 1,64 % 

2024 1,10 % 1,90 % 1,57 % 

Par ailleurs compte tenu de l’évolution de l’indice santé, je vous invite également à prendre en 
compte dans le calcul de vos prévisions budgétaires, et plus particulièrement celles liées aux 
allocations sociales et aux dépenses de personnel, un dépassement de l’indice pivot tous les 
15 mois étant entendu que le prochain dépassement de l’indice pivot est attendu, toute autre 
chose restant égale, pour le mois de novembre 2019,  

 

Dépassement indice 
pivot 

Indexation allocations 
sociales 

Indexation 
traitements 

Novembre 2019 Décembre 2019 Janvier 2020 

Février 2021 Mars 2021 Avril 2021 

Mai 2022 Juin 2022 Juillet 2022 

Août 2023 Septembre 2023 Octobre 2023 

 

Informations communiquées par la Région wallonne 

Le SPW Intérieur et Action sociale continuera par ailleurs à vous communiquer deux fois par 
an des prévisions budgétaires pluriannuelles pour le fonds des provinces, le complément 
régional (ex compensations Plan Marshal) et la compensation liée à la forfaitarisation des 
réductions du PrI pour enfants et personnes à charge. Ces prévisions vous sont généralement 
communiquées en juillet / août N-1 afin de pouvoir préparer l’élaboration de votre budget 
initial N et en mars N afin de préparer votre modification budgétaire.  
  

http://www.plan.be/
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III.1.3. Dividendes et redevances du secteur intercommunal  

A défaut de notification de prévisions en provenance des intercommunales, les provinces 
inscriront au budget 2020 les mêmes montants de dividendes qu'en 2019. Je vous invite à 
prendre contact avec l'intercommunale qui vous concerne aux fins d'obtenir des informations 
plus précises. 

Les arrêtés des 28 novembre 2002 et 15 juillet 2010 relatifs à la redevance pour l’occupation 
du domaine public par le réseau électrique et gazier fixent le montant des redevances dont le 
gestionnaire de réseau doit s’acquitter 

Je vous invite autant que possible à individualiser la redevance gaz sur l’article 551/742-61 et 
la redevance électricité sur l’article 552/742-61. 

III.1.4. Enregistrement de recettes  

L’article 43 du R.G.C.P. énonce clairement que le collège provincial est seul compétent pour 
établir les droits à recette. Un droit à recette est constitué par toute somme due à la province 
de manière certaine par un tiers, au cours d'un exercice donné. 

L’article 44 du R.G.C.P. contient les dispositions techniques nécessaires au bon enregistrement 
des droits constatés. 

III.1.5. Crédit spécial de recettes préfigurant les dépenses non 
engagées de l’exercice 

Il a été admis, à partir de l’exercice 2014, l’inscription au budget ordinaire d’une recette 
spécifique visant à préfigurer les dépenses budgétisées pour l’exercice et qui ne seront pas 
engagées. 

Cette ligne correspondant à une non-exécution des crédits, permet de rencontrer en partie les 
soucis de gestion et les aléas de la vie locale qui empêchent bien souvent de connaître avec 
précision les crédits budgétaires exacts qui seront utilisés, mais qu’il est nécessaire de 
maintenir pour des engagements potentiels. Le crédit de recette susvisé constituera donc une 
marge de manœuvre globale rencontrant cet objectif. Ce crédit, bien évidemment, ne sera pas 
à constater et s'annulera automatiquement dans les comptes de l’exercice (pas de droit 
constaté aux comptes). 

Article à utiliser absolument : 000/761101 : crédit spécial de recettes préfigurant les dépenses 
non engagées de l’exercice. 

Calcul du montant à y faire figurer au choix de la province :  

- Soit Ce crédit est fixé à 3% des dépenses de personnel et de dette (service ordinaire) du 
budget concerné. 

- Soit la moyenne obtenue sur 5 exercices successifs en faisant la différence entre le total des 
dépenses ordinaires budgétisées de l’exercice proprement dit du budget initial approuvé et du 
compte correspondant approuvé. 

Cette possibilité qui vous est offerte ne doit pas entraver l’équilibre réel imposé à l’exercice 
propre, mais ce crédit sera pris en compte pour apprécier l'équilibre imposé à l'exercice 
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proprement dit du service ordinaire ; aussi, je vous conseille de vous interroger lors de chaque 
modification budgétaire sur les montants à inscrire à cet article et de le réduire au maximum. 

Par ailleurs, ce crédit, s'il existe, ne pourra servir à constituer une provision (en d'autres 
termes, une provision ne pourra être constituée que s'il y a un boni ordinaire à l'exercice 
propre hors ce crédit – cf. point « Provisions pour risques et charges » ci-après). 

III.2. Dépenses  

De manière générale et afin de se conformer aux obligations européennes de calendrier de 
vote des budgets, les montants des dépenses qui ne seraient pas connus lors de l’élaboration 
de ces budgets devront être calculés sur base de la progression en pourcentage de la moyenne 
des 5 dernières années. 

III.2.1. Dépenses de personnel  

Les provinces qui ont adhéré au pacte pour une Fonction publique locale et provinciale solide 
et solidaire inscriront, à l’article 10410/74040, le même montant que celui octroyé en 2019  à 
volume d’emploi identique. La prévision sera adaptée proportionnellement au volume 
d’emploi statutaire en cas de modification de celui-ci. 

L'évaluation des crédits doit tenir compte de l'effectif prévisible pour l'année budgétaire, des 
évolutions de carrières et des mouvements naturels du personnel (mises à la retraite, 
démissions, engagements, etc.) ainsi que des conséquences de la mise en œuvre de la loi du 
24 décembre 1999 en vue de la promotion de l'emploi ; de même que le plan d’embauche. 

 

Concernant l’indexation des rémunérations, il vous incombera de vous référer aux prévisions 
du Bureau Fédéral du Plan (https://www.plan.be) relatives au dépassement de l'indice pivot 
pour les allocations sociales et les salaires dans le secteur public. Ces données sont actualisées 
chaque premier mardi du mois.  

 

Au-delà de l'indexation, je vous invite à limiter l'augmentation du coût net des dépenses de 
personnel à 0,5% pour les augmentations barémiques. 

 

En plus du tableau du personnel, il est demandé aux provinces de définir un plan de 
mouvement du personnel et d’embauche pluriannuel. Ce plan sera établi lors de chaque 
nouvel exercice budgétaire (partie intégrante d’une des annexes du budget initial- modèle 
disponible sur le Portail des Pouvoirs locaux), tiendra compte des nouveaux recrutements, 
remplacements, départs à la retraite, promotions, évolutions de carrière, nominations. 

Par ailleurs, j'insiste pour que, sur la base d'un plan de formation, vous prévoyiez les crédits 
nécessaires destinés à assurer la carrière et le niveau de compétence du personnel. 

J’attire d’autre part votre attention sur l’application de la loi du 24 octobre 2011 assurant un 
financement pérenne des pensions des membres du personnel nommé des administrations 
provinciales et locales et des zones de police locales, modifiant la loi du 6 mai 2002 portant 
création du fonds de pension de la police intégrée et portant des dispositions particulières en 
matière de sécurité sociale (Moniteur belge du 3 novembre 2011), qui prévoit en 2020 le taux 
de 41,5 % pour la cotisation de solidarité à payer par les administrations locales : 
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Pour rappel, la cotisation de solidarité est due par l'ensemble des collectivités locales afin de 
financer le fonds solidarisé de pension du Service Fédéral des Pensions. Elle est calculée en 
appliquant un taux qui est exprimé en pourcentage du salaire des membres du personnel 
nommé entrant en ligne de compte dans le calcul de la pension du secteur public.  

Cette cotisation de solidarité sera inscrite à l'exercice propre du service ordinaire. 
 
Par contre, la cotisation de responsabilisation communiquée par l’ONSS devra, sauf si elle déjà 
prise en compte via la cotisation annuelle versée au fonds de pension qui reverse les montants 
dus à l’ONSS, pourra être inscrite aux exercices antérieurs (millésime 2019) sur base de la 
dernière prévision communiquée par l’ONSS. 
 
Pour plus d’informations relatives aux aides régionales en matière de cotisation de 
responsabilisation, je vous renvoie à la circulaire du 6 mars 2018.  

III.2.2. Dépenses de fonctionnement  

Bien que les dépenses de fonctionnement reflètent l'évolution du coût de la vie, les crédits 
seront établis par rapport aux dépenses engagées du compte 2018. Je tolèrerai une indexation 
des dépenses de 2%, hors dépenses énergétiques. Les dépenses énergétiques peuvent quant 
à elles fluctuer en fonction de l’évolution des coûts de l’énergie. Cette augmentation pourrait 
être reprise dans un crédit global qui serait affecté progressivement lors des modifications 
budgétaires. 

D’autre part, je vous invite à tenir compte du décret du 16 mai 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en matière de 
gouvernance provinciale. Celui-ci permet de réduire les dépenses de fonctionnement du 
conseil et du collège provincial. 

Par ailleurs, dans le souci de rencontrer diverses préoccupations très actuelles, telles la 
compression des dépenses, la protection de l’environnement et le bon usage concret de 
l’informatique, je ne peux que vous sensibiliser à une réduction de l’emploi du papier 
(circulaire du 3 juin 2009 du Gouvernement wallon relative à l'achat de papier à copier ou 
imprimer -Moniteur belge du 22 juin 2009). Compte tenu de l’évolution mondiale, il en est de 
même - avec encore plus d’acuité - pour la gestion de l’énergie. 

J'attire enfin l'attention des mandataires sur la possibilité offerte par l'article 10 du RGCP qui 
permet la globalisation dans une même « enveloppe » de crédits de dépenses obligatoires 
pour autant que ceux-ci reprennent les trois mêmes premiers chiffres pour le code fonctionnel 
et les deux mêmes premiers chiffres pour le code économique. Cette possibilité évite le 
dépassement de crédits de dépenses et également au Conseil de trop fréquentes 
modifications budgétaires. 

III.2.3. Dépenses de transfert  

Une attention particulière doit être apportée à la situation financière et à la maitrise des 
dépenses des régies et asbl provinciales. 
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Les provinces s’assureront également du respect des dispositions légales et contractuelles en 
vigueur concernant les règles budgétaires et comptables applicables aux régies et aux asbl 
provinciales. 

Au vu de l'évolution du financement des soins de santé et dans la perspective du transfert de 
compétences, une attention particulière doit être apportée à la situation financière des 
institutions hospitalières dont les provinces sont membres. 

Pour mémoire, les contrats de gestion sont spécialement traités dans les articles L2223-9, 
L2223-13§2 et L2223-15. La circulaire du 17 février 2005 abordait également le sujet. 

Une étude réalisée par le Professeur Berhendt à l’initiative de l’APW a par ailleurs confirmé 
que le nombre des structures associatives qui sont directement subventionnées par des 
moyens provenant des budgets provinciaux, est trop important et qu’il y a lieu de rapatrier ces 
structures au sein du giron provincial sensu stricto. 

Les provinces sont invitées à s’engager dans cette voie et, afin de permettre une évaluation 
des progrès en ce matière, une nouvelle annexe listant toutes les ASBL et fondations d’utilité 
publique devra désormais être jointe aux budgets et aux comptes des provinces. 

Elle concerne les ASBL, les autres associations et les FUP, créées par la province, auxquelles la 
province participe ou bénéficiant d’aides provinciales pour un montant cumulé égal ou 
supérieure à 50.000 € par an (articles L2223-14 et L2223-15 du CDLD). Son modèle est joint à 
la circulaire. 

Je vous rappelle également le prescrit de la loi du 21 juin 2002 relative aux centres d’action 
laïque. 

Enfin, au vu de la nécessité d'élaborer un budget (ainsi que les modifications budgétaires) de 
la manière la plus sincère possible, je souhaiterais que les crédits de dépense de transfert 
soient rediscutés chaque année, et qu'il ne soit pas effectué une reconduction automatique 
des montants alloués au cours de l'année précédente. 

Cette pratique vise à éviter qu'un nombre très important de crédits budgétaires ne soient 
partiellement reportés à l'exercice suivant, alors même que les allocations résiduelles ne sont 
grevées d'aucun engagement effectivement contracté en faveur d'un organisme bénéficiaire. 

III.2.4. Dépenses de dette  

Le tableau annexé au budget et relatif à l'évolution de la dette provinciale doit être le plus 
fiable et le plus complet possible. Dans ce but, il convient d'y intégrer les données – les plus 
récentes possibles par rapport à la date de vote du budget - en provenance de tous les 
organismes financiers auprès desquels la province a contracté des emprunts (y compris les 
éventuels produits structurés). II convient également d'y faire figurer tous les emprunts à 
contracter découlant des programmes antérieurs conjointement au programme prévu pour 
l'exercice budgétaire concerné. 

Enfin, il va de soi qu’il convient d’éviter dans toute la mesure du possible, de conserver des 
queues d’emprunts inactives, et de veiller à leur utilisation soit pour du remboursement 
anticipé, soit pour un autofinancement (après désaffectation et réaffectation des soldes). 
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III.2.5. Stabilisation de la charge de dette  

Je précise qu'il n'y a stabilisation de la charge de la dette que pour autant que les charges 
complètes d'intérêts et d'amortissement (estimation prévisionnelle puisqu'il n'y a 
généralement pas d'amortissement l'année où l'emprunt est contracté) des emprunts qu'il est 
prévu de contracter en 2020 n'excédent pas la moyenne arithmétique des charges complètes 
d'intérêts et d'amortissement des emprunts venus à échéance au cours des 5 années 
précédant l'année de référence du budget (soit de 2015 inclus à 2019 inclus - afin d'éviter la 
référence à un seul exercice qui pourrait s'avérer exceptionnellement faible ou important). 

Il serait pratique de faire figurer les renseignements susmentionnés dans un tableau 
clairement interprétable. 

Afin d'éviter de juger la stabilité de la charge de la dette au travers de cette seule règle 
mathématique, il vous est loisible de tenir à jour un tableau reprenant d’autres données 
techniques qu’il vous apparait pertinent de prendre en compte. Il est également utile de 
renseigner les montants qui, par exercice, ont servi à l'autofinancement du service extraordinaire 
ainsi que les montants affectés à des remboursements anticipés d'emprunts (soit sur boni 
extraordinaire, soit par transfert direct de service, soit par prélèvement via un fonds de réserve). 

Par ailleurs, j'attire tout particulièrement l'attention sur le danger de comprendre le principe 
de stabilisation de la charge de la dette de façon trop restrictive. Une comparaison qui se ferait 
strictement au niveau des charges nominales pourrait, à terme, aboutir à une augmentation 
importante de la dette réelle de la province qui pourrait avoir des conséquences néfastes en 
cas de hausses des taux. 

Les provinces devront mener une bonne gestion de la dette, notamment dans leurs actions de 
restructuration de cette dette (pourcentage et durée). 

III.2.6. Leasing 

Le leasing est défini comme une opération financière à moyen ou long terme visant 
l’acquisition de biens d’équipement, dans laquelle un organisme financier se porte acheteur 
du bien dont une entreprise a besoin et le lui loue pendant la durée normale d’amortissement. 

Les charges périodiques de leasing doivent être imputées aux fonctions concernées, en 
dépenses ordinaires de dette. 

En outre, la décision de souscription d'un leasing doit être prévue au service extraordinaire 
(voir point IV.4). 

Par ailleurs, les charges du leasing devront être prises en considération dans le cadre de la 
stabilisation de la charge de la dette et du tableau d'évolution de la dette. 

Je rappelle que le leasing est soumis à la réglementation sur les marchés publics. 

III.2.7. Garanties d’emprunt 

Les provinces annexeront à leur budget une liste complète des garanties qu'elles ont accordées 
(bénéficiaire, organisme prêteur, montant, durée de validité, totalisation des garanties, etc.).  

Il convient de rappeler que l’octroi d’une garantie d’emprunt n’est pas sans risque. En effet, 
s’il y a défaillance du débiteur principal, la province peut se voir obligée de suppléer cette 
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carence (pour mémoire, en cas d'activation d'une garantie, le remboursement par la province 
est assimilé à une subvention). Aussi, je recommande la plus grande prudence dans l’octroi de 
telles garanties. Le Conseil concerné doit analyser de manière prospective la situation et le 
sérieux de l’organisme tiers avant d’octroyer sa garantie, et celle-ci doit être accompagnée de 
mesures de suivi permettant à la province d’être informée en permanence de l’évolution de 
la situation financière de l’organisme tiers (ceci concernant encore plus les particuliers ou 
associations de fait sans personnalité juridique). 

Les garanties sont soumises à la tutelle générale d’annulation (avec transmission obligatoire) 
du Gouvernement wallon (article L3122-2, 6°, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation).  

Pour les provinces sous plan de gestion, je rappelle que ces garanties d’emprunts sont reprises 
systématiquement dans la balise provinciale d’emprunt en cas d’activation. 

Par ailleurs, j’attire votre attention sur le suivi réalisé par Eurostat1 – pour compte de la 
Commission européenne – en ce qui concerne lesdites garanties. Dans le contexte global du 
contrôle du respect strict des trajectoires budgétaires (des pays membres) au niveau européen 
et du SEC95, les garanties octroyées par les pouvoirs locaux font l’objet d’analyses tendant à 
vérifier qu’elles constituent ou non des éléments à intégrer dans la dette consolidée des pays 
membres. Pour permettre ces analyses réalisées au niveau européen, un certain nombre de 
données doivent être fournies par chacun des pays membres à Eurostat. A cette fin, un 
document vous est transmis chaque année, et je vous remercie pour vos réponses et toute 
votre bonne volonté, s’agissant d’une imposition européenne dont la portée ne doit pas vous 
échapper. 

III.2.8. Rééchelonnements d’emprunts 

La notion de rééchelonnement vise la modification des conditions d'un emprunt contracté 
(taux, durée, etc.) qui continue à exister, non la suppression d'un emprunt et son 
remplacement par un autre, par exemple. 
Tout rééchelonnement doit respecter bien évidemment la durée de vie économique du bien 
concerné, conformément à l’article 21 du RGCP (à titre d’exemple, il n'est pas question 
d'étendre sur 50 ans un emprunt visant un projet dont la durée de vie économique est de 5 
ans).  

Ces décisions sont soumises à la tutelle spéciale d’approbation (article L3131-1 §2 4° du CDLD). 

III.2.9. Charge des nouveaux emprunts 

Les provinces inscriront au budget une prévision de charges d'intérêts (il n'y a généralement 
pas d'amortissement à prévoir la première année) correcte en fonction de l'évolution des taux 
applicables (prévision éventuellement rectifiée en modification budgétaire selon l'évolution 
des taux) et équivalente : 

- à six mois pour les nouveaux emprunts à contracter au cours de l'exercice pour des 
investissements non subsidiés ;  

                                                 
1 Eurostat est une direction générale de la Commission européenne chargée de l'information statistique à l'échelle 
communautaire. Elle a pour rôle de produire les statistiques officielles de l'Union européenne, principalement en 
collectant, harmonisant et agrégeant les données publiées par les instituts nationaux de statistiques des pays 
membres 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_europ%C3%A9enne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Statistique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
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- à trois mois pour les nouveaux emprunts à contracter au cours de l'exercice pour les 
investissements subsidiés. 

Cette “ règle ” des 3 ou 6 mois d’intérêts concerne exclusivement les nouveaux emprunts de 
l’exercice, à l’exclusion des emprunts antérieurs réinscrits. En effet, dans l’hypothèse de 
réinscriptions d’emprunts prévus aux exercices antérieurs, mais non concrétisés (sur dépenses 
engagées), il convient de prévoir une année complète d’intérêts, la constatation des droits 
pouvant survenir n’importe quand (pas d’amortissement, toutefois, s’agissant de la première 
année de vie de l’emprunt). 

Les provinces veilleront, lors de l'élaboration du budget, à n'inscrire que les charges d'intérêt 
relatives aux emprunts qui sont effectivement inscrits dans le budget, et, lors de l'élaboration 
de chaque modification budgétaire, à adapter les charges d'intérêt en fonction des emprunts 
supplémentaires prévus et des emprunts retirés. 

Par ailleurs, il est toléré qu’un emprunt seulement inscrit en modification budgétaire de fin 
d’exercice ne soit accompagné que de la partie “ réaliste ” des charges d’intérêts potentielles 
correspondant à la partie de l’année subsistante (si inscrit en novembre, il va de soi “ qu’au 
pire ” il ne devra supporter que 2 mois d’intérêts). 
 

III.2.10. Provisions  

Je tiens à rappeler que les dépenses prenant la forme de provisions (ainsi que les recettes 
prenant la forme de reprises de provisions) ne peuvent être considérées comme des 
opérations de mises en réserve ou de prélèvements sur réserves, et qu’elles doivent donc être 
prises en compte lors du calcul du résultat de l’exercice propre, sauf si elles peuvent être 
indéniablement rattachées à un exercice antérieur. En outre, je rappelle que la constitution 
d’une provision ne peut dépendre du résultat de l’exercice (ce qui la distingue d’une mise en 
réserve) et que les cas dans lesquels il convient de constituer une provision sont clairement 
énumérés à l’article 9 de l’arrêté ministériel du 15 février 2001 portant exécution des articles 
18 et 21, §1er, de l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale. 
 
Enfin, je rappelle que je n'autorise pas la constitution d'une provision pour risques et charges 
lorsque l'équilibre à l'exercice propre de la province n'est atteint que grâce à l'inscription du 
crédit spécial de recettes préfigurant les dépenses non engagées de l'exercice. 

IV. Budget extraordinaire 

IV.1. Généralités  

Tous les investissements dont la réalisation est projetée au cours de l’année budgétaire 
doivent être repris au service extraordinaire. 

Par ailleurs, dans tous les cas, la recherche de subventions doit être mise en œuvre avant que 
des projets ne soient envisagés. 

Les modalités à respecter en matière de vente et d'acquisition de biens immobiliers ont fait 
l'objet d'une circulaire du 23 février 2016 portant sur les opérations immobilières des pouvoirs 
locaux (Moniteur belge du 9 mars 2016). 
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IV.2. La balise d’emprunt 

IV.2.1. Objectif  

L'objectif de la balise d’emprunt est d’amener les provinces à mieux prévoir leurs 
investissements et ceux de leurs entités consolidées, de sorte que le taux de réalisation de ces 
derniers s’améliore, et donc de permettre aux provinces de fournir un budget-vérité.  

Dans le contexte particulier de la réforme de l’institution provinciale, la balise vise aussi à 
éviter un emballement des investissements durant la période qui précède des transferts de 
compétences et de charges de dette. 

Ainsi, chaque province (en ce compris ses entités consolidées), pour autant qu’elle ne soit pas 
sous plan de gestion, pourra emprunter pour un montant maximal de 50 euros/habitant en 
2020.  

Le non-respect de cette balise peut entraîner la non-approbation du budget extraordinaire.  

Concernant les dispositions spécifiques relatives à la balise des entités sous plan de gestion, il 
convient de se référer à ladite circulaire. 

IV.2.2. Champ d’application 

Les investissements financés tant par la province que par ses entités consolidées via emprunts 
doivent être comptabilisés dans la balise. Il appartient dès lors à la province d’accorder une 
attention particulière au montant des investissements projetés et réalisés par ses entités 
consolidées ainsi qu’à leur mode de financement. A cet égard, afin d’améliorer la prévisibilité 
des investissements, je vous recommande de ventiler, dès le début de la mandature, la part 
maximale dédiée à chacune de vos entités consolidées. 

Les entités consolidées sont les suivantes : les régies ordinaires ou autonomes ainsi que les 
ASBL et autres associations créées par la province, auxquelles la province participe ou 
bénéficiant d’aides provinciales pour un montant cumulé égal ou supérieure à 50.000 € par an 
(articles L2223-14 et L2223-15 du CDLD). 

Enfin, et pour rappel, les opérations de leasing sont comptabilisées dans la balise. 

IV.2.3. Les investissements « hors balise » 

1. Les projets antérieurs à 2019 

Conformément à la jurisprudence visant à accorder aux pouvoirs locaux un certain délai 
d’adaptation, les emprunts liés à des projets antérieurs à 2019 ne sont pas comptabilisés dans 
le calcul de la balise d’emprunt. 

 
2. Demandes de mise hors balise 

La demande de mise hors balise doit être complétée des éléments et documents pertinents et 
utiles me permettant de rendre un avis circonstancié sur lesdits projets ainsi que sur la capacité 
financière de la province d’en assurer la charge financière à terme. 

Les demandes de dérogation doivent être transmises avant le vote du/des document(s) 
budgétaire(s) à mon Cabinet. 
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Je vous rappelle que la balise d'emprunt concerne les provinces et ses entités consolidées mais 
la demande de dérogation doit toujours être introduite par les autorités provinciales. 

Quatre types d’investissements peuvent faire l’objet d’une demande de mise hors balise :  

 

1. Productifs 

Tout investissement qui induit des économies de frais de fonctionnement au moins égales aux 
charges du prêt, tels que les investissements économiseurs d’énergie. 

À cet égard, il convient notamment d’apporter la preuve, justificatifs à l’appui, que les 
économies effectuées par les investissements couvrent les charges d’emprunts contractés 
pour leur réalisation. La méthode de calcul permettant d’apprécier le caractère productif de 
l’investissement sera clairement indiquée dans la demande de mise hors balise. 

Par ailleurs, les investissements productifs réalisés dans le cadre de la mesure « Assurer 
l’efficacité énergétique des bâtiments » du Plan Marshall 4.0 (subventions UREBA notamment) 
pourront être considérés comme hors balise à condition que cet investissement ait fait l’objet 
d’un accord de principe.  

En outre, lors de la demande de mise hors balise, la province devra fournir la preuve de la 
promesse ferme de subsides pour ledit projet (il en est de même si les investissements sont 
réalisés par les entités consolidées).  

Les investissements pour le verdissement de la flotte locale entrent en principe dans cette 
catégorie. La demande devra être complétée d’un document prouvant que l’emprunt vise 
l’acquisition de véhicules à carburant alternatif. 

 

2. Rentables 

Tout investissement dont les charges du prêt sont, à tout le moins, entièrement compensées 
par de nouvelles recettes.  

 cet égard, il convient notamment d’apporter la preuve, justificatifs à l’appui, que les recettes 
nouvelles générées par les investissements couvrent les charges d’emprunts contractés pour 
leur réalisation. La méthode de calcul permettant d’apprécier le caractère rentable de 
l’investissement sera clairement indiquée dans la demande de mise hors balise. 

 

3. Mise en conformité aux normes de sécurité et d’hygiène  

Pour ces investissements, la demande devra être complétée du courrier d’un organisme 
extérieur sollicitant cette mise en conformité (par exemple, l’attestation des pompiers).  

 

4. Projets cofinancés par l’Union Européenne par décision du Gouvernement. 
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3. Dépassement du montant autorisé de la mise hors balise 

La demande de mise hors balise vise l’emprunt et non l’investissement.  

Toutefois, dans un souci de simplification administrative, lorsque le montant de l’emprunt 
s’avère au final être supérieur au montant initial pour lequel je vous ai accordé une mise hors 
balise, je vous permets de ne pas réintroduire de nouvelle demande si cette augmentation est 
inférieure à 15 %.  

Si tel n’est pas le cas, une nouvelle demande de dérogation à la balise doit nécessairement 
m’être adressée.  

 

IV.2.4. Tableaux à joindre au budget et aux modifications budgétaires 

Afin de permettre le bon suivi de cette balise, il convient de compléter les tableaux intitulés « 
Balise d’emprunt » dont les modèles sont disponibles sur le Portail des Pouvoirs locaux et de 
les joindre aux budgets et diverses modifications budgétaires. 

IV.3. Marchés publics 

Tant que les crédits nécessaires et suffisants n'auront pas été prévus au budget et n'auront pas 
été définitivement approuvés, les autorités provinciales s'abstiendront d'attribuer des 
marchés de travaux, de confier des études à des auteurs de projet ou de contracter des 
emprunts conformément au RGCP. 

Le montant comptable de l'engagement d'un marché est celui découlant de l'attribution de ce 
marché, ceci permettant par ailleurs d'éviter des emprunts supérieurs à cette attribution. Il est 
toutefois toléré de prévoir un montant d'engagement supérieur à 100 % de l'attribution du 
marché afin de tenir compte anticipativement des coûts liés à la révision légale du marché, si 
celle-ci est bien prévue textuellement dans le cahier de charges (afin de se rattacher à un 
élément objectif et éviter des dérives). Il conviendra évidemment que le montant total ainsi 
défini soit bien prévu dans la décision d'attribution du collège provincial comme montant à 
engager (cette tolérance ne dispensant pas la province du respect des principes classiques de 
la comptabilité). Par ailleurs, il va de soi que le montant ainsi engagé doit se baser sur un crédit 
budgétaire existant et approuvé, qui doit donc être au moins égal au montant de 
l'engagement, mais peut aussi lui être supérieur, afin de couvrir d'éventuels avenants à venir. 
Il convient bien entendu que le principe de sincérité budgétaire soit bien respecté. 

Le marché d'honoraires et le marché en lui-même peuvent être rattachés au même article 
budgétaire (et être couverts par un seul emprunt), mais ils n'en constituent pas moins deux 
marchés distincts nécessitant chacun sa procédure (sauf exceptions comme les marchés de 
promotion). 

Quant à l'application de la réglementation en matière de marchés publics, je vous rappelle que 
vous pouvez toujours vous adresser à la Direction générale Pouvoirs locaux, Action sociale du 
service public de Wallonie pour toutes les questions ou problèmes pratiques que vous 
rencontrez. 

L’attention des autorités locales est attirée : 
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¶ sur la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information, et aux voies 
de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services (Moniteur belge du 24 juin 2013); 

¶ sur la loi du 03 décembre 2005 prévoyant l’indemnisation des indépendants 
suite à des travaux publics (Moniteur belge du 02 février 2006). Le fonds 
d'indemnisation est désormais financé par une dotation fédérale indexée 
annuellement. Il n'y a donc plus à prévoir d’inscription budgétaire d'une quote-
part provinciale (en tant que maître d'ouvrage) dans le fonds d’intervention. 
Tous les renseignements voulus sont consultables sur le site 
http://www.travauxpublics-independants.be 

¶ -sur les lois du 17 juin 2016 relative aux marches publics et aux contrats de 
concession (Moniteur belge du 14 juillet 2016).  

Je rappelle que les provinces sont tenues, en application de la circulaire du 21 janvier 2019 
relative aux pièces justificatives, de produire, en accompagnement des comptes annuels 
provinciaux, la liste des adjudicataires des marchés publics pour lesquels le Conseil provincial 
a choisi le mode de passation. 

Dans le cas particulier des marchés annulés par l’autorité de tutelle et exécutés par 
l’attributaire et dont la dépense n’a pas encore trouvé une nouvelle base administrative légale 
(voie transactionnelle prévue par les articles 2044 et 2045 du Code civil, jugement civil…), en 
application des principes retenus par le Conseil d’Etat (théorie de l’acte détachable et portée 
des décisions de tutelle, notamment), la dépense peut être exécutée à partir des articles 
budgétaires d’origine (celui ou ceux sur lesquels la dépense annulée était prévue). 

Néanmoins, l’autorité de tutelle se réserve toutes voies de droit pour pallier aux 
comportements négligeant ou relevant du volet pénal (dans pareille hypothèse, il va de soi que 
la province concernée en sera informée). Cette tolérance doit bien être comprise comme visant 
UNIQUEMENT à régler la question du paiement du marché concerné (et éviter de devoir faire 
preuve d’imagination pour créer un article folklorique pour héberger le montant budgétaire 
nécessaire). Ceci n’implique RIEN au niveau de la responsabilité liée audit marché et aux 
conséquences qui vont en découler. Ceci n’implique surtout pas que la tutelle considère que 
ledit marché est régularisé grâce à ce paiement. J’attire votre attention sur tout ceci, qui n’a 
manifestement pas été bien compris par tous par le passé. 

IV.4. Investissements par leasing 

Les investissements financés par leasing doivent figurer au budget extraordinaire. 
La procédure de souscription d'un leasing est exactement similaire à celle d'un emprunt 
traditionnel. Les charges périodiques de leasing figurent au budget ordinaire (cf. ci-avant). 
 
  

http://www.travauxpublics-independants.be/
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V. La fiscalité provinciale : recommandations générales 

V.1. Introduction 

L’autonomie fiscale dévolue aux pouvoirs locaux doit se concilier avec la responsabilité que 
s’est donnée le Gouvernement wallon de veiller à la préservation de l’intérêt général, qui 
implique de veiller à ce que la politique fiscale des pouvoirs locaux s’intègre dans le cadre plus 
global de l’ensemble des fiscalités qui pèsent sur les entreprises et les citoyens wallons. 

Il convient donc que les pouvoirs locaux veillent à pratiquer des politiques cohérentes et 
raisonnables et que l’effort financier demandé aux contribuables conserve un caractère de 
juste participation à la vie de la Région. 

Je souhaite que les conseils communaux et provinciaux maintiennent leur collaboration à la 
poursuite de cet objectif lors de l’exercice 2019. 

J’invite ainsi ces conseils à limiter les champs de leur fiscalité aux taxes reprises à la 
nomenclature figurant en annexe. La pratique a démontré que le choix de ces taxes, 
communément appliquées aux taux recommandés, garantit une plus grande sécurité juridique 
et ne risque pas de blesser l’intérêt général. Pour rappel, hormis lorsque de nouvelles 
recommandations sont apparues depuis le 1er janvier 1998, les taxes ainsi que les taux 
supérieurs à ceux figurant dans la nomenclature ci-annexée que les communes et provinces 
possédaient au 1er janvier 1998 peuvent néanmoins être maintenus sans obstacle, sauf les 
taxes qui seraient relatives : 

- aux automates de toute nature (les pompes à carburant, les appareils délivrant des 
boissons, des aliments, des tabacs, des billets de banque, les guichets automatisés des 
banques, les lecteurs optiques, etc…) ; 

- au personnel occupé ; 

- aux immeubles exonérés du précompte immobilier par la Région wallonne. 

Plus précisément, encore pour l’exercice 2019, il est demandé à chaque province de procéder 
à un « gel fiscal », c’est-à-dire que toute modification en matière de fiscalité locale, y compris 
additionnelle, ne pourrait être envisagée que dans une optique de baisse du taux. 

En outre, pour tout règlement-redevance ou tout règlement-taxe existant et présentant un 
taux supérieur à celui repris dans la présente nomenclature, la province concernée devra 
m’adresser une note détaillant l’historique ayant mené la province à adopter ce taux, ainsi que 
les éventuelles raisons l’empêchant à amener le taux de la taxe ou de la redevance concernée 
dans la limite énoncée dans cette nomenclature. En particulier, je serai particulièrement 
attentive au taux retenu en matière d’additionnel au précompte immobilier. La province qui 
prévoirait, pour l’exercice 2019, un taux supérieur à 1500 centimes additionnels, devra 
m’adresser la démonstration qu’elle ne dispose d’aucun moyen lui permettant de baisser ce 
taux. 

Par ailleurs, les autorités locales seront attentives au fait que l'établissement d'une taxe doit 
non seulement tenir compte de son rendement net réel, du coût du recensement, de 
l'enrôlement et de la perception, mais aussi de ses répercussions économiques, sociales et 
environnementales. Cela n'exclut évidemment pas le rôle d'outil politique de la fiscalité. 
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Si l'autonomie de la province reste pleine et entière en matière de réglementation fiscale, sous 
réserve du respect des lois et décrets, ainsi que de l'exercice du contrôle de tutelle, je me dois 
d'insister sur la nécessité absolue pour les administrations locales d'apporter un soin tout 
particulier à définir les objectifs qu'elles entendent poursuivre par le vote d'un règlement-taxe. 
En effet, ce n'est qu'au travers de ces objectifs que non seulement les juridictions pourront 
juger de la légalité du règlement qui leur est soumis mais aussi, que l’autorité de tutelle pourra 
effectuer un examen concret et individualisé des circonstances de l'espèce, lorsqu'elle est 
amenée à apprécier les motifs qui ont justifié l’adoption du règlement qui est soumis à son 
contrôle.  

Je rappelle qu’à l’exception des centimes additionnels au précompte immobilier qui sont 
soumis depuis le 20 janvier 2008 à la tutelle générale avec transmission obligatoire, les 
règlements relatifs aux impositions provinciales sont soumis à la tutelle spéciale 
d’approbation. 

Afin de préserver le principe d’autonomie fiscale garanti par la Constitution, il appartient à 
l’autorité de tutelle d’effectuer un examen concret et individualisé des circonstances de 
l’espèce, lorsqu’elle est amenée à apprécier les motifs justifiant l’adoption d’un nouveau 
règlement-taxe aux yeux d’un Conseil provincial. Dès lors, les provinces sont invitées, lors de 
la communication de tout règlement-taxe qui ne rencontrerait pas ces recommandations, à 
exposer, de manière tout à fait circonstanciée, les raisons pour lesquelles il y aurait lieu de 
considérer, selon elles, que le règlement-taxe en question est nécessaire, tout en ne violant 
pas l’intérêt général ou l’intérêt régional. 

Comme déjà évoqué ci-dessus, le taux maximum recommandé pour les centimes 
additionnels au précompte immobilier est fixé à 1.500 centimes. 

La matière de la fiscalité locale est suffisamment importante pour que les autorités locales 
veillent strictement au respect de la procédure. 

Il m’est ainsi paru utile de rappeler que pour avoir un règlement opposable aux tiers, la ligne 
du temps suivante doit être respectée : 

Ligne du temps pour les règlements relatifs aux impositions provinciales (à l’exception, depuis 
la réforme de la tutelle applicable depuis le 20 janvier 2008, des règlements relatifs aux 
centimes additionnels au précompte immobilier) : 

1. Conformément à l’article L2212-65, §2, 8° relatif à l’avis de légalité du Directeur 
financier, la communication du dossier (projet de délibération et annexes) au 
Directeur financier doit se faire au minimum 10 jours avant la date du Conseil 
provincial. 

2. La fixation de l’ordre du jour du Conseil provincial prévoit l’adoption du règlement. 

3. La convocation du Conseil provincial est faite régulièrement et toutes les pièces 
relatives à ce point sont mises à la disposition des membres du Conseil provincial 
conformément à l’art. L2212-22 du CDLD. 

4. Le règlement est adopté par le Conseil provincial. 

5. Le règlement est envoyé dans les 15 jours de son adoption par le Conseil provincial 
au Gouvernement wallon conformément à l’article L3132-1du CDLD. 

6. Le règlement est approuvé par l’autorité de tutelle. 
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7. Le règlement est publié conformément à l’article L2213-3 du CDLD. 

Le règlement entre en vigueur au plus tôt le 8ème jour qui suit celui de sa publication au bulletin 
provincial et sur le site internet de la province. Il peut entrer en vigueur plus tôt (mais en tous 
cas pas avant le jour même de sa publication) mais uniquement à la condition que cela soit 
prévu expressément dans le règlement. 

La ligne du temps peut dès lors se schématiser comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fixation de l’ordre du jour du 
conseil provincial 

Convocation du conseil 
provincial minimum 7 jours 

francs avant la date du conseil 

Débat au conseil provincial + 
vote 

Transmission du règlement fiscal 
au Gouvernement wallon 

Approbation 

Entrée en vigueur 

Réception de l’arrêté ministériel 
au Collège provincial 

Publication au bulletin provincial 
et sur site internet de la province  

Minimum 10 jours avant date 
du Conseil provincial 

Maximum 15 jours 

Délai de 30 jours sauf 
prorogation 

8 jours sauf disposition 
contraire 

Communication du dossier 
(projet de délibération et 

annexes) au DF pour avis de 
légalité 

Minimum 7 jours francs 
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V.2. Définitions 

V.2.1. Impôt et redevance 

L’impôt peut être défini comme un prélèvement pratiqué par voie d’autorité par le pouvoir 
local sur les ressources des personnes (de droit public ou de droit privé), des sociétés sans 
personnification civile et des associations de fait ou communautés existant sur leur territoire 
ou possédant des intérêts, pour être affecté aux services d’utilité générale. 

La redevance se caractérise par deux éléments essentiels :  

-  Le paiement fait par le particulier est dû suite à un service rendu par la province et 
presté à son bénéfice personnel, que ce service soit demandé librement par le 
particulier ou lui soit imposé par une réglementation quelconque ; 

-  Le coût du service rendu doit être répercuté sur le particulier bénéficiaire du service. Il 
doit donc y avoir une adéquation, une correspondance entre le coût du service et la 
redevance demandée, ce qui n’exclut pas l’établissement de forfaits pour la 
récupération de montants peu élevés. 

Intérêt de la distinction.  

La récupération d’une redevance s’exerce selon la procédure civile. Lorsque le bénéficiaire ne 
paie pas volontairement le montant de la redevance, il faut obtenir un titre exécutoire contre 
lui, par une procédure introduite devant le tribunal civil compétent. Le recours à un huissier 
pourra être utilisé pour obtenir, grâce au jugement exécutoire, le recouvrement forcé du 
montant dû. 

L’impôt ne connaît pas cette procédure. En effet, l’administration crée elle-même le titre 
exécutoire - le rôle - pour pouvoir agir contre les débiteurs récalcitrants. Le recours au tribunal 
n’est donc pas nécessaire. 

L’établissement et le recouvrement d’une taxe provinciale sont régis par les articles L3321-1 à 
12 du CDLD. 

Depuis le décret du 17 avril 2013 relatif à la réforme des grades légaux, l’article L2212-65 du 
CDLD prévoit que le directeur financier peut, pour recouvrer les créances non fiscales liquides, 
certaines et exigibles envoyer une contrainte visée et rendue exécutoire par le Collège 
provincial. 

Le fait que la dette doit être liquide, certaine et exigible implique nécessairement que la dette 

soit une dette d’argent, que son délai de paiement soit échu et que la dette ne soit pas contestée 

par son débiteur. 

Si une de ces conditions manque le débiteur-réclamant devra se tourner vers les juridictions 

civiles. 
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V.2.2. Les deux grandes catégories d’impôts  

1. LŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
Les centimes additionnels au précompte immobilier. 

La province n’intervient pas dans la perception de cet impôt. 

L’enrôlement des additionnels provinciaux a lieu en même temps que l’impôt principal par le 
SPF Finances. Le montant total de l’impôt dû est recouvré par le receveur des contributions 
directes. Les montants récoltés sont centralisés par le Trésor, qui se charge de la répartition et 
du versement aux provinces bénéficiaires. 
 

2. Les impôts purement provinciaux 

La province peut taxer tout ce qu’elle veut, comme elle le veut, sous réserve du respect de la 
loi et de la conformité à l’intérêt général (art 170 §3 de la Constitution). 

Les principaux types de taxes sont : 

Taxes de quotité : l’autorité locale fixe l’impôt à un taux ou un montant forfaitaire déterminé 
(ex : taux pour une seconde résidence de 300 €). 

Taxes de répartition :  l’autorité locale fixe le produit qu’elle veut obtenir et en répartit ensuite 
la charge entre les contribuables concernés (ex : taxe sur les carrières = 10.000 € à répartir 
entre les entreprises du secteur en fonction du nombre de tonnes extraites par chacune 
d’elles). 

Taxes de remboursement : l’autorité locale récupère par la voie fiscale auprès de ceux qui en 
bénéficient, tout ou partie des dépenses faites par elle pour la création, l’amélioration ou 
l’équipement des voiries. (ex : taxe sur la construction de trottoirs). Ces travaux profitent 
directement aux propriétés, ils y apportent une plus-value, c’est pourquoi il est juste de 
prélever une taxe. 

 

V.2.3. Les impôts provinciaux directs et indirects  

Les impôts directs, qui ont pour base non pas des faits passagers et exceptionnels mais bien 
une situation durable dans le chef du redevable (ex : taxe sur les terrains de tennis privés). 

Les impôts indirects, qui ont pour base un fait isolé et passager (ex : la distribution gratuite à 
domicile d’un écrit publicitaire non adressé). 

V.3. Principes généraux 

V.3.1. Le principe d’égalité 

Le principe d'égalité des citoyens devant la loi, visé aux articles 10 et 172 de la Constitution, 
exige que tous ceux qui se trouvent dans la même situation soient atteints de la même manière 
par l'impôt. Les critères qui sont invoqués pour justifier une distinction doivent être objectifs 
et en rapport avec le but et la nature de l'impôt. Toute autre façon de procéder entraînerait 
l'illégalité de la taxe concernée et donc sa non-approbation. 
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Il ressort de la jurisprudence du Conseil d'Etat que les administrations locales doivent 
apporter un soin tout particulier à définir les objectifs qu’elles entendent poursuivre par le 
vote d’un règlement-taxe, puisque ce n’est qu’au travers de ces objectifs que les juridictions 
pourront évaluer la pertinence des différences de traitement qui sont créées par le 
règlement dont elles ont à connaître. Cette motivation peut être apportée par voie formelle 
(via le préambule du règlement) ou matérielle (via le contenu du dossier administratif (cf. 
arrêt du 17.02.2005 de la Cour de cassation)). Néanmoins, il est indispensable que ce dossier 
administratif ait été soumis au Conseil communal préalablement au vote du règlement-taxe 
(C. d’appel de Liège du 07.02.2017 2015/RG/1649 – Ville de LIEGE /THILMANY C.). Par 
contre, le Conseil d'Etat estime que les explications données par l’autorité provinciale dans ses 
écrits de procédure ne peuvent pallier la carence du dossier sur ce point. 

Partant, si le préambule ou le dossier administratif ne contient pas la définition des objectifs 
poursuivis, le Conseil d'Etat en déduit que « faute de connaître le but poursuivi par l’auteur du 
règlement-taxe litigieux, le Conseil d'Etat est dans l’impossibilité de vérifier si la différenciation 
faite repose sur un critère susceptible de justification objective et raisonnable » (Voir CE du 4 
mars 2008 n°180.381 Sa Mobistar/Nandrin). 

Les cours et tribunaux font également cette vérification dans le cadre du contentieux fiscal 
qui leur est soumis et n'hésitent pas, s'ils aboutissent au constat qu'il n'y a aucune 
justification raisonnable à la différenciation qui est faite, à écarter l'application du 
règlement dans son entièreté. En effet, depuis l'arrêt de la Cour de cassation du 18 
novembre 2005 (Cass. 18 novembre 2005, R.G.S.F., 2005, n°5, p.338, note de H. LOUVEAUX 
; F.J.F., 2006, p.662), ils considèrent que les dispositions d'un règlement-taxe forment un 
ensemble qui ne peut être divisé lorsque ces dispositions se rapportent toutes à une taxe 
qui est inégalement établie. Ainsi, le vice d'inconstitutionnalité qui affecte l'article de ce 
règlement prévoyant une exonération jugée discriminatoire, rend le règlement nul dans 
son entièreté. 

Il faut par ailleurs soulever que dans son arrêt du 14 mars 2008 mettant en cause la taxe sur 
les logements de superficie réduite de la Ville de Liège, la Cour de cassation a estimé que 
l’exigence de justification objective et raisonnable n’implique pas que l’autorité publique qui 
opère une distinction entre des catégories de contribuables doive fonder celle-ci sur des 
constatations et des faits devant être prouvés concrètement devant le juge ni apporter la 
preuve que la distinction ou l’absence de distinction aura nécessairement des effets 
déterminés.  Il suffit qu’il apparaisse raisonnablement qu’il existe ou qu’il peut exister une 
justification objective pour ces différentes catégories. 

V.3.2. Principe « non bis in idem » 

Le principe non bis in idem s’oppose à ce qu’une même autorité impose deux fois la même 
matière imposable dans le chef du même contribuable par une taxe identique ou similaire 
(même fait). 

Ainsi ce principe ne s’applique pas s’il s’agit de taxes établies par des autorités fiscales 
différentes (ex : c’est légal de lever sur les secondes résidences à la fois une taxe communale 
et une taxe provinciale). 

De même, une « double taxation » d’un même redevable est juridiquement possible si les 
causes qui justifient l’impôt sont différentes (ex : il est possible de lever auprès d’un même 
redevable une taxe sur les carrières et une taxe de répartition visant à récupérer les dépenses 



 

CIRCULAIRE RELATIVE A L’ELABORATION DES BUDGETS DES PROVINCES DE LA REGION WALLONNE ANNEE 2020 

 

33 

effectuées par la commune suite à une inondation due à l’affaissement du sol engendré par 
l’exploitation. Cf. Conseil d'Etat, arrêt n°7842 du 12.5.60). 

V.3.3. Sanctions en matière de règlements-taxes 

L'article L 3321-12 du CDLD dispose que le titre VII, chapitre 10 du Code des Impôts sur les 
Revenus 1992 s'applique aux impositions locales. 

Cela signifie que les sanctions pénales, prévues à la section 2 du chapitre précité (articles 444 
et 445 du CIR), s'appliquent aux infractions relatives aux impositions locales et donc que le 
Conseil provincial ne peut fixer lui-même des sanctions pénales en la matière. 

Il en est de même pour les amendes administratives prévues à la section 1ère du dit chapitre 
(article 445). 

Quant aux accroissements d'impôts en cas de déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise, 
l'article L 3321-6 du Code permet au Conseil provincial de prévoir, en cas d'enrôlement d'office 
de la taxe, des accroissements qui ne peuvent dépasser le double du montant dû.  

V.3.4. Lisibilité des règlements  

A plusieurs reprises lors des exercices écoulés, des problèmes de lisibilité des règlements 
fiscaux provinciaux sont apparus suite aux fréquentes modifications y apportées. Dans un 
souci de transparence, il convient à chaque modification apportée, d’établir une version 
coordonnée du règlement en entier. 
 
Plus généralement, dans le souci de permettre aux nouveaux Conseils d'appréhender la 
politique fiscale provinciale dans sa globalité, je suggère de revoter l'ensemble des règlements 
fiscaux provinciaux en limitant, dans tous les cas, leur durée de validité au 31 décembre de 
l'année qui suit celle des élections. Je rappelle qu'il est toujours possible en cours d'année de 
modifier les règlements-taxes ou redevances en vigueur. 
 
Au vu des règles de bonnes pratiques et surtout afin d'éviter un contentieux coûteux, qui reste 
soumis à l'appréciation des juges et qui n'est pas souvent favorable aux pouvoirs locaux, il est 
plus que recommandé d'être vigilant dans la détermination de la compétence ratione temporis 
du règlement-taxe qui est voté. C'est pourquoi, dans le cadre de leur travail de conseil, les 
services de tutelle sont soucieux d'éliminer le moindre défaut qui pourrait être invoqué par un 
réclamant et recommandent dès lors de fixer expressément la période de validité d'un 
règlement fiscal. 
 

V.3.5. Les formalités de publication 

Je vous rappelle qu’en vertu des articles L 2213-2 et L 2213-3 du CDLD, les règlements et 
ordonnances du Conseil ou du Collège sont publiés en leur nom, signés par leur président 
respectif et contresignés par le directeur général. 

Ces règlements et ordonnances sont publiés par la voie du Bulletin provincial ET par la mise 
en ligne sur le site internet de la province. Ils deviennent obligatoires le 8ème jour après celui 
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de l’insertion dans le Bulletin provincial ET de sa mise en ligne sur le site internet, à moins que 
ce délai n’ait été abrégé par le règlement ou l’ordonnance. 

V.3.6. L’enquête commodo et incommodo 

En ce qui concerne l’obligation de procéder à l’enquête commodo et incommodo, je vous 
rappelle que cette formalité n’est pas une formalité obligatoire à l’adoption d’un règlement-
taxe et ne dispense pas des formalités de publication du règlement au sens des articles L 2213-
2 et -3 du CDLD. 

V.3.7. La consignation 

En matière de taxe, la consignation est interdite. En effet, l’article L 3321-3 du CDLD n’habilite 
pas les provinces à obliger le contribuable à débourser le montant de la taxe à un moment où 
celle-ci n’est pas encore exigible au sens du code, et aucune autre disposition de droit positif 
ne prévoit la possibilité de faire consigner un impôt provincial avant que celui-ci ne soit dû par 
le redevable. Ainsi, par exemple, dans le cas d’une taxe au comptant, la taxe n’est exigible au 
sens du code qu’au moment de l’accomplissement du fait taxable ou au moment de 
l’enrôlement de la taxe s’il s’avère que la perception ne peut être effectuée au comptant.  

Par contre, la matière des redevances relevant du droit civil, la consignation est envisageable. 

V.4. Recommandations particulières 

V.4.1. Perception des recettes 

Le Collège provincial est seul compétent, en tant qu’autorité administrative, pour statuer, au 
premier degré, sur les réclamations concernant une taxe communale/une taxe provinciale. La 
décision prise peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal de première instance dans le 
ressort duquel la taxe a été établie. 

Les règles de procédure à suivre dans le cadre de ce contentieux fiscal sont régies par l’arrêté 
royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège en 
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale (Moniteur belge du 
22 avril 1999) 

En outre, pour les problèmes de fond, il y a lieu de se référer à la circulaire du 10 mai 2000 
(Moniteur belge du 20 mai 2000) du Ministre fédéral de l’Intérieur relative à l’arrêté royal 
précité du 12 avril 1999.  

Le Collège provincial peut statuer même en dehors du délai de 6 mois et ce, aussi longtemps 
que le contribuable n’a pas porté le litige devant le juge compétent. 
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V.4.2. Interdiction de lever certaines taxes 

J'attire plus spécialement l'attention des mandataires provinciaux sur l'interdiction de lever : 

- une taxe sur les jeux et paris autres que les courses de chevaux (interdite par l'article 74 
du Code des taxes assimilées aux impôts sur les revenus); 

- une taxe sur les captages d'eau (arrêt n° 33.727 du 7 janvier 1990 du Conseil d'Etat selon 
lequel cette taxe ne respecte pas la règle de territorialité de l'impôt et arrêts n° 26.210 du 10 
avril 1986 et 87.161 du 10 mai 2000 du Conseil d'Etat admettant les griefs d'inopportunité de 
cette taxe avancés par l'autorité de tutelle); 

- une taxe sur les bois exploités (arrêt n° 13.835 du 11 décembre 1969 du Conseil d'Etat 
admettant les griefs d'inopportunité de cette taxe avancés par l'autorité de tutelle); 

- une taxe sur la distribution des annuaires téléphoniques officiels (interdiction de taxer un 
bien considéré par le législateur fédéral comme faisant partie du service presté au titre de 
service universel des télécommunications - article 84, § 1er, de la loi du 21 mars 1991 portant 
réforme de certaines entreprises publiques économiques) ; 

- une taxe sur les antennes paraboliques (avis motivé de la Commission des Communautés 
européennes du 26 mai 1999). Pour mémoire, les recettes non encore recouvrées, quel que 
soit leur exercice d’origine, doivent être portées en irrécouvrables vu que, connaissant le 
caractère illégal de la taxe au regard de l’article 49 du traité CE, plus aucun acte de poursuite 
ne peut être posé visant à obtenir paiement de cette taxe, et ce nonobstant le fait qu’il n’existe 
aucune obligation de rembourser les contribuables qui se sont acquittés de l’impôt en temps 
voulu et qui n’ont introduit aucune réclamation à son encontre ou qui ont été déboutés dans 
le cadre de leur recours fiscal. 

V.4.3. Interdiction d’établir des taxes purement dissuasives 

Les provinces ne peuvent établir des taxes dissuasives qui auraient pour seul objectif 
d'empêcher l'exercice d'une activité par ailleurs licite. 

Une taxe ne peut non plus être appliquée à des situations illégales dans le but d'y mettre fin. 
En l'occurrence, ce sont les voies pénales qui doivent être utilisées. 

V.4.4. Transmission des centimes additionnels au précompte 
immobilier 

Je recommande aux autorités locales de bien veiller à voter et à transmettre suffisamment tôt 
à l’autorité de tutelle les règlements relatifs aux centimes additionnels au précompte 
immobilier.  

Afin d’éviter tout problème au niveau de la transmission au SPF Finances des données 
nécessaires à l’enrôlement, il appartient aux provinces de transmettre au : 

Service Public Fédéral Finances 
Centre de perception 

A l'attention de Mr DEWIT Ch.  
North Galaxy — Tour A 18ème étage  

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 43 à 1030 Bruxelles 
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Pour toute information complémentaire : Ch DEWIT Tél : 0257/625.25 

E-mail : christian.dewit@minfin.fed.be  

La délibération concernée et la lettre ministérielle laissant devenir exécutoire la délibération. 

L’attention des autorités locales est attirée sur le fait que, si le règlement est adopté pour 
plusieurs exercices, le SPF Finances estime primordial de recevoir, chaque année, notification 
du règlement et de son arrêté d’approbation ou, pour les décisions adoptées après le 20 
janvier 2008, la lettre ministérielle laissant devenir exécutoire la délibération. 

Pour rappel, ces transmissions doivent être faites pour le 31 mars de l'exercice d'imposition 
pour les centimes additionnels au précompte immobilier. 

Tout manquement à ces règles retarde la perception de ces recettes fiscales et met en péril 
l'équilibre de trésorerie non seulement pour cet exercice mais aussi pour l'exercice suivant. 

En outre, pour éviter les confusions et les rôles supplétifs, je recommande, sauf circonstances 
exceptionnelles, de ne pas modifier les taux des taxes additionnelles en cours d’exercice. 

Je vous rappelle que depuis le 20 janvier 2008, les taxes additionnelles ne sont plus soumises 
à la tutelle spéciale d’approbation mais bien à la tutelle générale d’annulation avec 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon (cf. Décret du 22 novembre 2007, publié au 
MB 21.12.2007 qui a inséré un article L3122-2 dans le CDLD). Ce changement de tutelle génère 
différents changements pour le pouvoir provincial : 

¶ c’est toujours le Gouvernement wallon qui exerce la tutelle ; 

¶ les décisions concernées peuvent être publiées conformément aux articles L 2213-2 et 
3 du CDLD dès leur adoption par le Conseil provincial mais ne peuvent être mises à exécution 
avant d’avoir été transmises au Gouvernement wallon 

V.4.5. Exonération en faveur des industries nouvelles et des 
investissements 

1. Expansion économique 

Les recommandations faites dans la circulaire du 9 août 1985 d’un de mes prédécesseurs 
intitulée "Impositions provinciales et communales - Exonération en faveur des industries 
nouvelles et des investissements" restent d'actualité. 

Ainsi, les conseils communaux et provinciaux peuvent, moyennant certaines conditions, 
exonérer temporairement de certaines taxes les industries nouvelles et les investissements sur 
leur territoire en précisant que l'exonération peut porter notamment sur : 

¶ la taxe sur la force motrice (temporairement superflu suite aux mesures établies par le 
décret-programme sur les Actions prioritaires pour l’Avenir wallon) ; 

¶ la taxe sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes ; 

¶ la taxe sur les constructions ; 

¶ la taxe sur les enseignes et publicités assimilées ; 

¶ la taxe industrielle compensatoire (temporairement superflu suite aux mesures établies 
par le décret-programme sur les Actions prioritaires pour l’Avenir wallon) ; 

mailto:christian.dewit@minfin.fed.be
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¶ les diverses taxes sur le patrimoine industriel. 

 
2. Actions ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǾŜƴƛǊ ǿŀƭƭƻƴ 

Dans le cadre des “ Actions prioritaires pour l’Avenir wallon ” (Décret du 23 février 2006 paru 
au moniteur belge du 7 mars 2006 p. 13.611), le Parlement de Wallonie a décidé que “ tous 
les investissements en matériel et outillage, acquis ou constitués à l’état neuf à partir du 1er 
janvier 2006 sont exonérés du précompte immobilier. Cette mesure s’applique sur tout le 
territoire de la Région wallonne et à toutes les entreprises. 

Au niveau local, la taxe sur la force motrice est supprimée sur tout nouvel investissement 
acquis ou constitué à l’état neuf à partir du 1er janvier 2006, pour toutes les communes et 
provinces de la Région wallonne.  

V.4.6. Recommandé préalable au commandement par voie d’huissier  

L'article 298 du Code d'impôts sur les revenus 1992 (CIR92), tel que modifié par la loi du 20 
février 2017 a supprimé l’obligation du recommandé préalable au commandement par voie 
d’huissier.  
Cette disposition est applicable à la matière des taxes provinciales dans la mesure où l'article 
L 3321-12 du CDLD stipule que les dispositions des chapitres 1er, 3, 4, et 7 à 10 du titre VII du 
CIR92 sont applicables aux taxes provinciales et communales pour autant qu'elles ne 
concernent pas spécialement les impôts sur les revenus. 

Par conséquent, si la commune veut récupérer ces frais, elle devra obligatoirement le prévoir 
dans chaque règlement-taxe (il est à noter que la récupération de ces frais ne constitue pas 
une redevance dans la mesure où étant un accessoire au principal, il n’y a pas lieu de changer 
la nature du prélèvement principal. Ce qui ne serait pas le cas en cas de vote d’un règlement-
redevance spécifique pour récupérer ces frais de rappel). Au vu de la jurisprudence (se 
réserver une preuve en cas de contentieux), il y a lieu de conseiller de faire ce rappel par envoi 
« recommandé ». En tout état de cause, il conviendrait de ne pas dépasser 10 euros pour ces 
frais quand il s’agit d’un rappel par « recommandé » et 5 euros quand il s’agit d’un envoi 
« simple ». 

Quant aux nouveaux délais de procédure établis par cet article 298 CIR92, ils sont établis 
comme suit : 

Le rappel de paiement adressé au redevable ne peut être envoyé qu’à l’expiration d’un délai 
de 10 jours à compter du 1er jour suivant l’échéance de paiement. 

Le nouvel article 298 CIR 92, précise que l’exécution ne peut intervenir que le 3ème jour 
ouvrable qui suit la date d’envoi d’un rappel au redevable.  

La disposition légale prévoit aussi l’obligation d’attendre un délai d’un mois avant de mettre 
en œuvre les mesures d’exécution en cas de défaut de paiement. 

Concrètement, si l’échéance de paiement arrive le 6 avril 2017, la computation se fait de la 
manière suivante : 

Depuis le 7 avril 2017, il y a lieu de tenir compte d’un délai d’attente de 10 jours → On envoie 
le rappel le 15 avril 2019, à partir de cette date on compte 3 jours ouvrables → On considère 
qu’il est reçu le 18 avril 2019.  Il faut alors attendre 1 mois avant de lancer la mesure 
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d’exécution → le 18 mai 2019 étant un samedi. La contrainte peut être envoyée dès le 20 mai 
2019. 

V.4.7. Frais de rappel en cas de non-paiement d'une redevance 

Il faut distinguer le recouvrement amiable (L 20.12.2002) et le recouvrement forcé (L 1124-40 

CDLD) : 

a) Le recouvrement amiable (L 20.12.2002) 

En vertu de cette loi, pour qu’un créancier puisse réclamer le montant de ces frais de rappel (par 

pli simple ou recommandé) à son débiteur, le montant doit impérativement avoir été prévu dans 

le règlement-redevance et garder un objectif indemnitaire (clause pénale). 

Des montants de 5 euros pour un pli simple ou de 10 euros pour un recommandé semblent 

raisonnables. 

b) Le recouvrement forcé (L 1124-40 CDLD) 

En vertu de l'article L1124-40 § 1er du C.D.L.D. le Directeur Financier doit obligatoirement 

envoyer un courrier recommandé au redevable préalablement à l'envoi de la contrainte non 

fiscale à un huissier de justice. 

POUR RAPPEL, cette procédure ne peut être entamée que SI ET SEULEMENT SI la dette est 

liquide, certaine et exigible. Ce qui implique nécessairement que la dette soit une dette d’argent, 

que son délai de paiement soit échu et que la dette ne soit pas contestée par son débiteur. 

Le non-respect de cette formalité peut entrainer l'annulation de la procédure de recouvrement 

forcé basée sur la contrainte non fiscale. 

L'article L1124-40 § 1er du C.D.L.D. indique que des frais administratifs peuvent être mis à 

charge du redevable et sont portés en compte sur la contrainte non fiscale en cas de non-

paiement. 

Le texte n'impose pas de mettre les frais de recommandé à charge du redevable. Il s'agit d'une 

faculté laissée aux pouvoirs locaux. Il convient donc de mentionner dans le règlement s'ils sont 

ou non mis à charge du redevable et de préciser leur montant. 

Le texte ne détermine pas le montant des frais mais il est vivement conseillé de ne pas appliquer 

un montant qui serait disproportionné au regard du montant de la créance réclamée. En cas de 

recours, ils pourraient être jugés abusifs et être requalifiés en clause pénale abusive. En tout état 

de cause, le montant des frais du recommandé ne devrait pas dépasser 10 euros. 

Il convient également de rappeler qu’une contrainte ne peut être visée et rendue exécutoire par 

le collège communal que si la dette est exigible, liquide et certaine. Ainsi, c’est uniquement 

lorsque la dette ne répond pas à ces critères que le recouvrement de la redevance est poursuivi 

devant les juridictions civiles compétentes. Idéalement les règlements-redevances devraient 

veiller à prévoir les deux procédures. 

En conclusion : 

Si une commune souhaite récupérer les frais de la mise en demeure (par pli recommandé) 

prévue à l’article L1124-40 du  Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, celle-

ci devra les prévoir impérativement dans son règlement-redevance. 

Si une commune souhaite envoyer un autre rappel que la mise en demeure prévue à l’article 

L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (par pli simple ou 

recommandé), elle devra également prévoir le montant de ce ou ces rappel(s) dans le règlement-
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redevance. A ce sujet, les communes sont invitées à faire preuve de modération quant au nombre 

de rappels envoyés et à leur coût. 

V.4.8. Conséquence d’une réclamation sur le recouvrement d’une 
taxe 

Lorsqu'une taxe est contestée au moyen d'une réclamation, elle ne peut plus faire l'objet de 

mesure d'exécution qu'à concurrence du montant incontestablement dû. Cet incontestablement 

dû correspond au montant immédiatement exigible et pouvant être recouvré malgré 

l’introduction d’une réclamation 

En matière de taxes locales, l’incontestablement dû est souvent égal à zéro. Cela signifie que 
la caisse provinciale ne peut enregistrer la recette (sauf cas de paiement volontaire du 
redevable) tant que le litige n’est pas tranché (tant au niveau administratif que judiciaire). 

Ceci ne concerne que les taxes enrôlées car on se souviendra que la perception de la taxe 
constitue un préalable incontournable pour pouvoir réclamer contre une taxe perçue au 
comptant. En effet, le délai de réclamation ne commence à courir qu'à compter de cette date 
(de la perception). Pour rappel, au sens de l'article 371 du Code des Impôts sur les revenus 
1992, le mot "perception", signifie l'action de l'administration consistant dans la prise en 
recette de l'impôt admis à titre de paiement régulier et pour le montant admis par 
l'administration.  

La matière de l’incontestablement du est régie par es articles 409 à 411 du Code des impôts 
sur les revenus 1992, lesquels sont applicables aux taxe scommunales en vertu de l’article L 
3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

V.4.9. Délai de réclamation en matière de taxe 

Arrêt n°16/2007 de la Cour Constitutionnelle. 

La loi du 19 mai 2010 (M.B. 28.05.2010 – Ed.2) portant des dispositions fiscales et diverses a 
modifié certains articles du Code des Impôts sur les revenus 1992 applicables aux taxes 
provinciales (via l’article L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation). 
Depuis lors, la réclamation peut être valablement introduite dans le délai de six mois « à 
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle 
mentionnant le délai de réclamation, telle qu'elle figure sur ledit avertissement-extrait de rôle, 
ou qui suit la date de l'avis de cotisation ou de la perception des impôts perçus autrement que 
par le rôle ». 

Par la loi du 25.04.2014 visant à corriger plusieurs lois réglant une matière visée par l’article 
78 de la Constitution (M.B. du 19.08.2014 et entrée en vigueur le 29.08.2014), le législateur a 
apporté une modification à l'art.371 CIR. 

Cet article a été complété par un alinéa 3, qui est rédigé comme suit : «si la réclamation est 
introduite par lettre recommandée, la date du cachet de la poste figurant sur la preuve d'envoi 
vaut comme date d'introduction. » 

En conclusion, si la date du cachet sur le récépissé du recommandé se situe avant l'expiration 
du délai de 6 mois qui suit la date d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle mentionnant le 
délai de réclamation, et qui figure sur ledit avertissement-extrait de rôle, la réclamation sera 
automatiquement considérée comme ayant été reçue dans les délais, même si, pour une 
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raison ou pour une autre, le courrier n'a été acheminé que plus tard (et même après les 3 jours 
prévus à l'alinéa 1 de l'article 371). 

V.4.10. Qui peut introduire une réclamation ? 

Par son arrêt n°155/2008 du 6 novembre 2008 (M.B. 23.01.2009) la Cour constitutionnelle a 
répondu à la question suivante que lui posait la Cour d’appel d’Anvers : « L’article 9 de la loi 
du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales (aujourd’hui l’art. L3321-9 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation) viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution, en ce que cet article 9 
autorise le seul redevable à introduire une réclamation contre une taxe établie à son nom et 
que ce droit de réclamation n’est pas accordé à ceux qui sont solidairement responsables du 
paiement de cette taxe ? » 

En se basant sur les travaux préparatoires de l’article 9 ainsi que sur la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle (arrêt 39/96 du 27 juin 1996) et de la Cour de cassation (arrêt du 16 
septembre 2004), la Cour a décidé « qu’il doit être admis que le droit de réclamation en cause 
est désormais reconnu à toute personne qui peut être tenue au paiement de l’impôt, non 
seulement en matière d’impôts sur les revenus mais aussi en matière de taxes provinciales et 
communales. » 

La procédure de la taxation d’officeCette procédure est très stricte et très formaliste et cela se 

voit dans nombre de décisions de justice où les pouvoirs locaux sont condamnés pour ne pas 

avoir respecté cette procédure. Un très bel article écrit par J.P. MAGREMANNE et A. 

SCHEYVAERTS donne une très bonne information de cette procédure. Cet article a été publié 

dans la Revue de fiscalité régionale et locale 2014/1 p.7 et suivantes. Au vu de la jurisprudence 
de la Cour de cassation, il apparaît que l'autorité taxatrice doit respecter la procédure de 
taxation d'office à chaque fois qu'elle entend modifier les données d'une déclaration 
introduite par un contribuable. Elle ne peut s'en dispenser que dans l'hypothèse où 
l'imposition est établie conformément à une déclaration rentrée tardivement (arrêts Cass., 11 
mars 2010,R.G.C.F., R.G. n°F.09.0069.N, www.cass.be et Cass.,21 octobre 2010, R.G. 
n°F.09.01.0158, www.cass.be). 

On rappellera aussi qu’en ce qui concerne la majoration de la taxe permise, la Cour 

constitutionnelle (arrêt 92/2007 du 20 juin 2007) et la Cour de cassation (arrêt du 13 février 

2009) ont consacré le principe de proportionnalité dans l’application des majorations d’impôts 

et considèrent donc que l’autorité taxatrice doit avoir égard à la nature et à la gravité de 

l’infraction commise quand elle fixe la majoration. Dès lors, il est recommandé de prévoir dans 

les règlements-taxes une échelle de majorations plutôt qu’une majoration du double de la taxe. 

A titre purement exemplatif, l’échelle de majoration suivante est possible : 1ère infraction : 
majoration de 10% - 2ème infraction : majoration de 50% - 3ème infraction : majoration de 
100% - 4ème infraction : majoration de 200%. 
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V.4.11. Articles 355 à 357 CIR 

L'article 355 CIR92 permet de réenrôler une cotisation annulée pour une raison autre que la 
forclusion, en raison de tout ou partie des mêmes éléments d'imposition et ce, dans les trois 
mois de la date à laquelle la décision de l'autorité administrative n'est plus susceptible de 
recours en justice.  De même, l'article 356 CIR92 permet de proposer au tribunal 
l'établissement d'une cotisation subsidiaire. Enfin, l’article 357 CIR92 permet d’assimiler au 
redevable toute une série de personnes. 

Désormais, il est encore possible pour la commune ou la province, après que le collège 
communal ou provincial ait considéré comme fondée une réclamation, de réenrôler cette taxe, 
même au-delà du 30 juin de l'année suivant l'exercice d'imposition, pour autant que le 
réenrôlement ait lieu dans les trois mois de l'échéance du délai de recours judiciaire contre la 
décision administrative (celui-ci étant fixé par l’article 1385undecies du Code Judiciaire à trois 
mois) (355 CIR92). 

En outre, si à l'occasion d'un éventuel recours judiciaire, le tribunal devait donner raison au 
redevable, il resterait alors la possibilité pour la commune ou la province, même en dehors du 
délai ordinaire d'imposition, de demander au juge que soit établi une nouvelle imposition à 
charge du redevable (356 CIR92). 

Quant à l’article 357 CIR92 il permet pour le réenrôlement, d’assimiler au redevable : ses 
héritiers, son conjoint, les associés d'une société de personnes à charge de laquelle la 
cotisation primitive a été établie et réciproquement ainsi que les membres de la famille, de 
l'association ou de la communauté dont le chef ou le directeur a été primitivement imposé et 
réciproquement. ” 

V.4.12. Contentieux relatif au précompte immobilier : droit à 
l’information 

L’arrêt n°231.194 du 12 mai 2015 du Conseil d'Etat mérite une attention particulière car il 
intéresse spécialement les pouvoirs locaux, la Haute juridiction répondant en fait 
favorablement à une demande qu’ils revendiquaient de longue date. 
Le Conseil d'Etat a en effet considéré que ce n’est pas parce que l’administration fédérale est 
légalement chargée de la perception et du recouvrement des centimes additionnels pour le 
compte des communes que celles-ci ne sont pas en droit de réclamer des informations ou 
obtenir des explications quant à la manière dont cette mission légale s’exerce. 
Ainsi, dans cet arrêt, le Conseil d'Etat a annulé la décision implicite de l’État belge rejetant la 
demande de communication d’une copie de l’ensemble des documents administratifs 
justifiant les attributions de décembre 2012 (date de liquidation 29 janvier 2013) au titre de 
centimes additionnels communaux au précompte immobilier revenant à la commune de 
Schaerbeek. 
 

VI. Nomenclature des taxes provinciales  

Des modèles de règlements-taxes sont disponibles sur le site mémento fiscal hébergé à 
l’adresse suivante : http://pouvoirslocaux.wallonie.be.  

http://pouvoirslocaux.wallonie.be/
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Bien que ces modèles soient prévus pour les taxes communales, ils peuvent être un bon outil 
de départ pour l’élaboration d’un règlement-taxe provincial. Quand un modèle existe, une 
mention a été insérée, dans la nomenclature qui suit, à la suite de l’intitulé de la taxe. J’attire 
spécialement votre attention sur le fait que, selon l’évolution de la jurisprudence, il y a lieu 
de soigner particulièrement le préambule de vos règlements lorsque vous souhaitez prévoir 
des taux préférentiels ou des exonérations ainsi que dans l’hypothèse où l’établissement de 
la taxe peut poser un problème de respect du principe constitutionnel d’égalité des citoyens. 

Dans le cadre de la paix fiscale, je vous rappelle que, sauf cas spécifiques approuvés par le 
Gouvernement wallon : 

- les taxes non reprises dans la nomenclature ci-annexée ne peuvent être instaurées ; 

- les taxes en vigueur au 1er janvier 1998 non reprises dans la nomenclature ci-annexée 
peuvent être reconduites. Cependant, leurs taux ne peuvent pas faire l’objet d’une 
quelconque majoration ; 

- les taux en vigueur au 1er janvier 1998 supérieurs aux maxima recommandés repris dans la 
nomenclature ci-annexée ne peuvent faire l’objet d’une quelconque majoration. 

VI.1. Personnel de bar (taxe directe) - Modèle disponible 

Taux maximum recommandé : 3.100euros par établissement. 

Le personnel de bar visé ici est toute personne, en ce compris le tenancier ou la tenancière, 
occupée dans un bar, qui favorise directement ou indirectement le commerce de l'exploitant, 
soit en consommant habituellement avec les clients, soit en provoquant la consommation de 
toute autre manière que par le service normal des clients ou par le seul exercice du chant ou 
de la danse. 

A l'occasion de l'examen des rapports sur la traite des êtres humains, la Commission spéciale 
de la Chambre des Représentants a recommandé une suppression de cette taxe. Il appartient 
donc aux autorités locales d'apprécier l'opportunité d'une telle suppression en tenant compte 
des enjeux éthique, financier et sécuritaire de ce règlement. 

VI.2. Débits de boissons (taxe directe) 

Taux maximum recommandé : 625 euros/établissement. 

Taux à moduler, au choix, selon le chiffre d'affaires, le caractère accessoire ou non de l'activité 
exercée ou encore la superficie des locaux exploités, auquel cas il convient de tenir compte 
des terrasses établies sur le domaine privé. 

J’invite les pouvoirs locaux à ne pas appliquer cette taxe aux grands magasins, ainsi qu’aux 
petites et moyennes surfaces. Ceux-ci ne doivent pas être considérés comme des débits de 
boissons au sens de l’article17 de l’arrêté royal du 3 avril 1953 coordonnant les dispositions 
légales concernant les débits de boissons fermentées puisqu’ils ne vendent pas des boissons 
à consommer sur place. 

En vertu de l’esprit de cet arrêté royal, je rappelle que cette taxe ne peut être appliquée qu’aux 
débits de boissons fermentées et/ou spiritueuses. 
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VI.3. Débits de tabac (taxe directe) 

Taux maximum recommandé : 1% du chiffre d’affaires. 

Taux à moduler au choix, selon le chiffre d'affaires ou le caractère accessoire ou non de 
l'activité exercée. 

Les distributeurs automatiques de cigarettes ne peuvent plus être repris dans la base 
d'imposition de la présente taxe. 

Compte tenu de la marge bénéficiaire sur les produits de tabacs fabriqués et du fait que l’on 
se trouve dans un secteur où les prix sont réglementés, il y a lieu d’être attentif à ne pas lever 
une taxe qui rendrait impossible l’exercice d’une activité commerciale. 

VI.4. Agences de paris sur les courses de chevaux (taxe directe) - Modèle 
disponible 

Le taux est fixé par l'article 74 du Code des taxes assimilées aux impôts sur les revenus. 

Ce taux est actuellement fixé à 37,50 euros par mois ou fraction de mois d'exploitation et ne 
peut pas être indexé (la loi ne le permet pas). Le Conseil communal ne bénéficie donc d’aucune 
autonomie pour fixer ce taux. 

Cette taxe ne peut être établie que sur les agences de paris aux courses de chevaux autorisées 
dans le cadre de l'article 66 du Code des taxes assimilées aux impôts sur les revenus. 

Les agences de paris aux courses de chevaux autorisées par application de l'article 66, au sens 
de l'article 74 précité, sont uniquement les agences acceptant des paris sur les courses de 
chevaux courues à l'étranger, lesquelles doivent être autorisées conformément à l'article 66, 
§ 2, 3o, dudit code, et à l'article 50, § 1er, de l'arrêté royal du 8 juillet 1970 portant règlement 
général des taxes assimilées aux impôts sur les revenus (Cass. 10 décembre 1987, Pas. 1988, 
p. 444). 

VI.5. Panneaux publicitaires (taxe directe) - Modèle disponible 

Cette taxe vise communément : 

a) tout panneau en quelque matériau que ce soit destiné à recevoir de la publicité par 
collage, agrafage, peinture, impression ou par tout autre moyen ; 

b) tout dispositif en quelque matériau que ce soit destiné à recevoir de la publicité par 
collage, agrafage, peinture, insertion, intercalation, impression ou par tout autre 
moyen ; 

c) tout support autre qu'un panneau publicitaire (mur, vitrine, clôture, colonne, etc. ou 
partie) employé dans le but de recevoir de la publicité. (Seule la superficie de l’espace 
utilisé pour recevoir de la publicité pouvant être prise en considération pour établir la 
base imposable). 

d)  l'écran vidéo de toute technologie (cristaux liquides, diodes électroluminescentes, 
plasma) diffusant des messages publicitaires. 

e) Tout support mobile, tel les remorques. Toutefois, il est recommandé de préciser les 
endroits visés et la durée de l’immobilisation. 
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Taux maximum recommandé : 0,30 euro le dm². 

En ce qui concerne les supports mobiles, ce taux maximum recommandé devra être réduit d’un 
coefficient qui permet de tenir compte de la durée du placement. 

Ce taux pourra être majoré jusqu'au double lorsque le panneau est équipé d'un système de 
défilement électronique ou mécanique des messages publicitaires ou lorsque le panneau est 
lumineux ou éclairé. 

Ce taux pourra être majoré jusqu'au triple lorsque le panneau est équipé d'un système de 
défilement électronique ou mécanique des messages publicitaires ET lorsque le panneau est 
lumineux ou éclairé. 

Il n'existe aucune objection à étendre la base taxable de ce règlement aux affiches en métal 
léger ou en PVC ne nécessitant aucun support. Cette adaptation du règlement, rendue 
indispensable par l'utilisation de nouveaux matériaux, ne constitue ni une nouvelle taxe dans 
son principe ni une violation du pacte fiscal conclu entre les autorités régionales et les pouvoirs 
locaux. Elle ne vise en effet qu'à maintenir intact le rendement escompté de cette imposition. 
 
Pour les provinces appliquant le doublement et le triplement du taux, j’attire particulièrement 
votre attention sur l’impact que peut avoir une hausse trop importante du taux sur l’activité 
des firmes publicitaires, lesquelles connaissent aujourd’hui diverses formes de concurrence. 
C’est pourquoi je préconise des taux progressifs en fonction de la surface des panneaux et du 
nombre de possibilités de défilement. 

VI.6. Taxe de séjour (taxe directe si prise au forfait ou taxe indirecte si prise 
à la nuitée) - Modèle disponible 

VI.6.1. Taxation forfaitaire 

- pour les hôtels : 65 euros maximum par chambre 

- pour les campings : 35euros maximum par emplacement 

- pour les appartements, villas, etc., donnés en location à des touristes :  

¶ 15 euros maximum par lit à 1 personne 

¶ 22 euros maximum par lit à 2 personnes 

VI.6.2. Taxation par nuitée 

- pour les hôtels : 0,25 euro maximum par nuit et par personne 

- pour les campings : 0,15 euro maximum par nuit et par personne 

Lorsque la taxation vise les hébergements dûment autorisés à utiliser une dénomination 
protégée par le décret du 18 décembre 2003 relatif aux établissements d’hébergement 
touristique (établissement hôtelier, hébergement touristique de terroir, meublé de vacances, 
camping touristique ou village de vacances), la taxe est réduite de moitié. 

L'application de cette taxe implique automatiquement que l'exploitant des lieux loués et les 
locataires de ceux-ci ne soient pas soumis à la taxe sur les secondes résidences. 
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VI.7. Dépôts de mitraille et de véhicules usagés (taxe directe) - Modèle 
disponible 

Je vous invite à adopter des règlements distincts en ce qui concerne la taxe sur les dépôts de 
mitrailles et de véhicules usagés et la taxe sur les véhicules isolés abandonnés. En effet, la taxe 
sur le dépôt de mitrailles et de véhicules usagés vise exclusivement une exploitation 
commerciale alors que la taxe sur les véhicules isolés abandonnés vise un particulier. 

Taux maxima recommandés : 

1) 8,00 euros/m2 et 4.065 euros/an par installation. 

2) véhicules isolés abandonnés : 640 euros par véhicule. 

VI.8. Taxe annuelle sur les établissements dangereux, insalubres et 
incommodes ainsi que ceux visés par le permis d’environnement (taxe 
directe) - Modèle disponible 

Cette taxe vise communément l'établissement dont la nomenclature fait l'objet du titre 
premier, chapitre II, du règlement général pour la protection du travail, et l'établissement 
classé en vertu de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des 
projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées. 

Taux maxima recommandés : 

1ère classe : 65 euros 

2ème classe : 31 euros 

Cette taxe s'applique tant aux établissements relevant de l’ancienne (RGPT) que de la nouvelle 
classification (permis d'environnement). 

Je vous rappelle que la taxe vise l’établissement (et non les activités ou installations) et que 
selon le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement (art.3), la classe de 
l’établissement est déterminée par l’installation ou l’activité qu’il contient qui a le plus 
d’impact sur l’homme ou l’environnement. 

Afin de ne pas pénaliser l’acte citoyen participant à la protection de l’environnement, il est 
possible de prévoir une exonération : 

-  pour les stations d’épuration individuelle dont la capacité de traitement est inférieure 
à 100 équivalents-habitants. 

-  pour les pompes à chaleur 

J’invite les autorités locales à exonérer les ruchers. 

VI.9. Taxe sur les agences bancaires (taxe directe) - Modèle disponible 

Sont visées les entreprises dont l'activité consiste : 

-  à recevoir du public des dépôts ou d'autres fonds remboursables,  

OU 
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-   à octroyer des crédits pour son propre compte ou pour le compte d'un organisme avec 
lequel elle a conclu un contrat d'agence ou de représentation, ou pour le compte duquel elle 
exerce une activité d’intermédiaire de crédit,  

OU LES DEUX. 

Taux maximum recommandé : 310 euros par poste de réception. Par poste de réception, il faut 
entendre tout endroit (local, bureau, guichet, ....) où un préposé de l'agence peut accomplir 
n'importe quelle opération bancaire au profit d'un client. 

L'agence bancaire ne pourra être taxée par référence au nombre des distributeurs 
automatiques de billets et autres guichets automatisés dont ses clients peuvent faire usage. 

VI.10. Taxe sur les centres d'enfouissement technique (taxe indirecte) et/ou 
décharge de classe 2 et 3, sur le stockage des boues de dragage et sur les 
produits traités par incinération. 

Le taux maximum recommandé : 2,20 euro/tonne sur l’ensemble des produits traités. 

Ne sont pas visés par cette imposition, les déchets hospitaliers traités par les incinérateurs 
dépendant d’établissements de soins. 

VI.11. Taxe sur les canots, bateaux de plaisance et jet skis 

Taux maxima recommandés : 625 euros/an 

Ce montant doit cependant être modulé (selon un critère simple) en fonction de l'importance 
du bateau ou du canot. 

VI.12. Taxe sur les secondes résidences (taxe directe) - Modèle disponible 

Les biens taxés comme seconde résidence ne peuvent donner lieu à l'application d'une taxe 
pour le séjour des personnes qui les occupent. 

La taxe peut varier selon l'importance des secondes résidences. 

Je recommande un taux de 65 euros au maximum.  

La taxe sur les secondes résidences ne peut s'appliquer aux gîtes ruraux, gîtes à la ferme, 
meublés de tourisme et chambres d'hôte visés par le décret wallon du 18 décembre 2003 
(aujourd’hui repris dans le Code wallon du Tourisme), lesquels peuvent cependant faire l'objet 
d'une taxe de séjour (code 040/364-26). 

Il y a lieu de rappeler qu’au vu de cette définition, la taxe sur les secondes résidences vise et 
ne peut jamais viser que des occupants d’immeubles d’habitation. Si elle peut s’appliquer à 
des propriétaires ou titulaires de droits réels, c’est à la condition qu’ils soient aussi occupants 
de leurs biens et en cette qualité. (Trib. Civ. Namur, 25.04.2012). 

Je vous rappelle que la taxe sur les secondes résidences a pour objectif de frapper un objet 
de luxe dont la possession démontre dans le chef du redevable une certaine aisance et qui 
ne revêt pas un caractère de nécessité comme l’exercice d’une activité professionnelle ou la 
possession d’une première résidence. Cela ne correspond en rien à la situation des 
personnes hébergées dans un établissement pour aînés. Je vous invite dès lors de ne pas 
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lever une telle taxe à charge des résidents hébergés dans les établissements visés à l’article 
334, 2° du Code Wallon de l’Action sociale et de la Santé. 

Il faut rappeler aux autorités locales qu’en matière de règlement sur les secondes résidences, 
il est important de soigner la motivation qui a conduit à son adoption. En effet, cette taxe peut 
avoir de multiples raisons d’existence et chaque situation exige une motivation particulière.  

Étant donné la multiplication des recours, sur base de la violation des articles 10 et 11 de la 
constitution, à l’encontre de ces règlements-taxes, une simple référence à la situation 
financière de la province n’est pas suffisante pour justifier la taxation des secondes résidences. 
Ce constat est encore plus vrai en cas de différenciation du taux de la taxe et/ou de plusieurs 
exonérations dans un règlement-taxe de ce type.  

Ces différentes justifications sont les suivantes :  

- Le caractère compensatoire de la taxe fait référence aux dépenses engagées au bénéfice des 
personnes qui ont des intérêts dans la province, y sont présents ou y habitent, à des fins de 
sécurité et pour les services provinciaux et leur amélioration.  

Cette justification n’est pertinente que s’il est prouvé que les contribuables de cette taxe 
engendrent plus de frais pour la province ou participent moins dans le financement de ces 
frais que les habitants de la province. Par conséquent, cette justification exige un lien entre la 
hauteur de la taxe sur les secondes résidences et les taxes qui sont dues par ceux qui ont leur 
domicile dans la province.  

Par ailleurs, le fait de se référer à l’effet compensatoire pour justifier un taux différencié prévu 
en fonction de l’emplacement de la seconde résidence n’est pas une justification objective et 
raisonnable. 

Le caractère compensatoire de la taxe peut soulever des difficultés notamment si la seconde 
résidence est utilisée par un tiers (par exemple un locataire). 

Le recours à l’objectif compensatoire pour justifier la taxation des secondes résidences dans 
le chef du propriétaire n’est pas conforme au principe d’égalité. En effet, c’est celui qui dispose 
de la seconde résidence qui profite des dépenses locales ET ce sont ces dépenses qui doivent 
être compensée par la taxe sur les secondes résidences.  

La désignation du propriétaire comme redevable de la taxe entraine une violation du principe 
d’égalité et de non-discrimination puisque l’on va traiter de manière identique deux catégories 
de personnes qui se trouvent dans une situation différente. D’une part, le propriétaire de la 
seconde résidence qui dispose lui-même de cette seconde résidence ET le propriétaire d’une 
seconde résidence qui met à disposition d’un tiers sa seconde résidence. Il n’existe donc pas 
de justification objective et raisonnable pour ce traitement identique des situations, qui à la 
lumière de l’objectif compensatoire, sont différentes.  

- La taxe sur la richesse qui permet de justifier la taxation des secondes résidences comme un 
produit de luxe qui suppose l’existence d’une certaine aisance dans le chef de celui qui utilise 
le bien immeuble comme seconde résidence.  

Les secondes résidences comme produit de luxe ne concernent que ceux qui utilisent le bien 
immobilier comme seconde résidence (occupant). Le recours à cette justification permet 
seulement de justifier de manière objective et raisonnable la taxation du propriétaire de 
l’immeuble si celui-ci utilise effectivement l’immeuble comme seconde résidence. 
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Les provinces pourraient, notamment prévoir sur base de cette justification, un taux 
différencié en fonction de l’emplacement de la seconde résidence. Un taux unique est difficile 
à défendre puisque selon l’emplacement, le degré d’aisance n’est pas le même. Par exemple, 
si la seconde résidence se situe près de la plage (Civ. Liège, 30 octobre 2013). 

Néanmoins, il n’est pas possible d’exonérer de cette taxe, les habitants qui ont leur domicile 
dans la province et qui sont redevables des additionnels à l’IPP puisque l’on taxe un produit 
de luxe et donc cela n’a aucun rapport avec la contribution déjà existante aux finances de la 
province ; 

- L’incitation pour les habitants de fixer leur résidence principale dans la province. L’objectif de 
cette taxe est de protéger l’habitation résidentielle, éviter l’inoccupation prolongée d’un 
immeuble.  

Cet objectif peut entrainer une justification objective et raisonnable pour l’instauration de 
cette taxe à des charges des secondes résidences pour autant que l’existence de ce motif 
apparaisse raisonnable.  

 

Je rappelle aux autorités locales que chaque motivation a ses propres limites (choix du 
redevable et taux de la taxe). La désignation de l’occupant de la seconde résidence comme 
contribuable de la taxe soulève beaucoup de difficultés pratiques mais est préférable pour les 
justifications comme taxe compensatoire et comme taxe sur la richesse. 

VI.13. Taxe sur les chevaux d'agrément et les poneys (taxe directe) - Modèle 
disponible 

Les taux maxima recommandés de 160 euros par cheval et 80 euros par poney peuvent être 
uniformisés à un taux identique pour les chevaux et les poneys. 

Dans cette éventualité, le taux uniforme est de 110 euros. 

Pour les exploitants de manèges et les forains, les maximas précités sont réduits de moitié. 

VI.14. Taxe sur les permis de chasse et les licences de chasse 

Le taux de la taxe ne peut excéder 10% de la taxe régionale correspondante (article 14§2 et 3 
de la loi du 28 février 1882 telle que modifiée. 

VI.15. Taxe sur les chiens 

Le taux maximum est de 20 euros par chien mais une exonération totale est recommandée 
pour les personnes isolées, âgées ou handicapées. 

VI.16. Précompte immobilier - Centimes additionnels (taxe directe) 

Taux maximum recommandé : 1500. 

Les pouvoirs locaux souhaitent à juste titre favoriser l'insertion de logements privés dans le 
secteur locatif social. 
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Il y a lieu d'attirer leur attention sur le fait que, pour réaliser cet objectif, il convient d'adopter 
un mécanisme de subvention au bénéfice des propriétaires prouvant le paiement 
d'additionnels provinciaux pour ces logements. 

Par contre, les autorités locales ne peuvent décider localement - cette compétence étant 
régionale d'exonérer des additionnels au précompte immobilier les logements qui sont la 
propriété de personnes de droit privé insérés dans un circuit locatif social. 

Le modèle de calcul à employer pour les centimes additionnels au précompte immobilier est 
le suivant : 

Revenu cadastral imposé pour l'exercice 2018 (non indexé)   (A) 

(à fournir par l'Administration du cadastre) :    ……………… 

           (B) 

Taux des additionnels de 2018 :      ………………. 

Montant des enrôlements pour l'exercice 2018     (C) 

(à fournir par l'Administration des contributions directes) :  ………………. 

 (D) 

Revenu cadastral imposé pour l’exercice 2017 (non indexé) :  ………………. 

Prévision des enrôlements de 2020 pour un centime additionnel 

           (E) 

A x C :          ………………. 

B x D  

 (F) 

Taux des additionnels de 2020 :                 ………………. 

  

Prévision de la recette précompte immobilier (taux 2020 - base 2018).  

           (G) 

L'article 518 du CIR prévoit l'indexation des revenus cadastraux avant application du 
précompte immobilier. La majoration de recette peut être estimée à 3,65% pour l'exercice 
2020 par rapport à l'exercice 2018 (sur base des montants de référence à l'indice 2013).  

La prévision à porter au budget 2020 équivaut donc à G x 1,0365 selon les informations 
disponibles au 29 mars 2019. 

Si une autorité locale dispose déjà, au moment de la confection de son budget 2020, des 
renseignements lui permettant de calculer la prévision budgétaire 2020 sur base du revenu 
cadastral imposé pour l'exercice 2019 et sur base du montant des enrôlements de l'exercice 
2019, elle doit remplir la formule de calcul avec les renseignements les plus récents 
(exercice 2019 aux lignes A, B, et C et exercice 2018 à la ligne D) et tenir compte d'un 
pourcentage d'indexation de 1,6% pour l'exercice 2020 par rapport à l'exercice 2019 
(montants à l'indice 2013). . 

La prévision à porter au budget 2020équivaut donc à G x 1,016. 
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Dans le cadre des “ Actions prioritaires pour l’Avenir wallon ” (Décret du 23 février 2006 paru 
au Moniteur belge du 7 mars 2006 p. 13.611), le Parlement wallon a décidé que « tous les 
investissements en matériel et outillage, acquis ou constitués à l’état neuf à partir du 1er 
janvier 2006 sont exonérés du précompte immobilier. Cette mesure s’applique sur tout le 
territoire de la Région wallonne et à toutes les entreprises. »  

Je vous rappelle que depuis le 20 janvier 2008, les taxes additionnelles ne sont plus soumises 
à la tutelle spéciale d’approbation mais bien à la tutelle générale d’annulation avec 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon (cf. Décret du 22 novembre 2007, publié au 
Moniteur belge du 21 décembre 2007 qui a inséré un article L3122-2 dans le Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation). 
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